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ADMINISTRATIF 

 

Secr®taire de Mairie : Fr®d®ric LANIAK 
Adjoint administratif : Virginie RIEUX 

GARDE-CHAMPąTRE 
 

Dominique FASTREL 

 
ENTRETIEN BĄTIMENTS 

 

Fabiola DE MACEDO 
V®ronique OLI£ 

Malory MORGAN DE RIVERY 

T®l®phone : 03.44.78.34.25 
 

Courriel g®n®ral : mairie.nointel@wanadoo.fr 
Courriel (Etat civil et p®riscolaire) : secretariat.mairie-nointel@orange.fr 

 

Site internet : www.commune-nointel.fr 
Facebook : Mairie de Nointel - Oise 

Lundi :  ........ 10H00 ¨ 12H00 

Mardi :  ........ 16H00 ¨ 18H00 

Jeudi :  ......... 10H00 ¨ 12H00 

Vendredi :  ... 16H00 ¨ 18H30 

Permanences du Maire  
Mme DUFRANNE :  
sur rendez-vous 

 
Permanences du Premier Adjoint  
Mr Laurent REGNIER :  
sur rendez-vous 

ECOLE (ATSEM) 
 

Julie LENTZ 
Sandrine DRIEUX 

 
CANTINE / GARDERIE 

 

Tiphanie BUCAMP 
V®ronique OLI£ 
Julie LENTZ 

Malory MORGAN DE RIVERY 

SERVICES TECHNIQUES 
 

Dominique FASTREL 
Jean-Michel MERCIER 
S®bastien DEMOUGE 

 

 

Num®ro dôurgence dans toute lôEurope : 112 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Samu : 15 

 

Pays du Clermontois : 03.44.50.85.00 
Assistante Sociale : 03.44.10.78.70 
SICAE OISE : 03.44.926.926 
SUEZ : 0.977.408.408 
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 ACTU MUNICIPALE  

Le mot du Maire  

 
Lôann®e 2021 sôach¯ve. M°me si la vaccination nous a permis de reprendre nos activit®s habituelles, il a 
fallu composer avec un virus toujours pr®sent. 
 
Ainsi, la cantine scolaire a ®t® d®plac®e de f®vrier ¨ d®cembre ¨ la salle Henri S®n®chal et la reprise de 
lô®pid®mie, ces derni¯res semaines, ne nous incite pas ¨ lôoptimisme quant ¨ son retour d®but 2022 au sein 
de lô®cole.  
Cette situation nous a oblig® ¨ travailler en bonne intelligence avec les diff®rentes associations de notre 
commune afin de leur permettre de reprendre leurs activit®s en septembre 2021, malgr® la  
pr®sence du p®riscolaires ¨ la salle.  
Je tiens ¨ remercier les pr®sident(e)s et responsables dôassociations pour sô°tre eux-aussi adapt®s ¨ la  
situation. Tout comme je les remercie dôavoir renonc® ¨ leur subvention cette ann®e, alors m°me que nous 
leur avions laiss® la possibilit® de la solliciter. 
 
Dans cette ann®e un peu particuli¯re, nous avons n®anmoins r®ussi ¨ r®aliser diff®rentes op®rations :  
¨ lô®cole, nous avons proc®d® ¨ lôachat de nouveaux mat®riels informatiques (tableaux num®riques et  
vid®oprojecteurs dans les classes de GS/CP, CE1/CE2 et CM1/CM2, ainsi quôune nouvelle classe mobile 
dôordinateurs) et ¨ la r®alisation de vestiaires pour le personnel communal ; au stade municipal, nous avons 
fait appel ¨ lôentreprise Loiseleur pour effectuer une remise en ®tat du terrain dôhonneur ; les services  
techniques se sont attach®s ¨ remettre en ®tat les diff®rentes sentes, au plus grand bonheur des  
promeneurs ; nous avons vendu ¨ un Nointellois le presbyt¯re, ce qui nous permettra de r®aliser un parking 
aux abords de lô®glise ; nous proc®dons actuellement avec le SEZEO au remplacement de lô®clairage  
public (par des lampes ç led è, plus ®cologiques, plus ®conomiques) sur lôensemble de la commune ; les 
services techniques ont r®alis® diff®rents travaux dôentretien sur les b©timents communaux.  
 
Suite ¨ lôenqu°te publique relative ¨ la s®curit® routi¯re, le village vient de passer ¨ 30km/h (hormis la 
route de la Jacquerie dont la vitesse restera limit®e ¨ 50 km/h) et dans les prochaines semaines, nous ferons 
lôacquisition dôun nouveau camion-benne pour les services techniques de la commune (avec lôaide du  
D®partement). 
 
En 2022, d®marrerons enfin les travaux dôaccessibilit® de lô®cole et de la Mairie (nous pourrons enfin  
r®pondre ¨ lôobligation l®gale de mise aux normes PMR de ces b©timents) ; le Conseil Municipal aura ¨ 
d®cider sôil poursuit lôop®ration relative ¨ la mise en place de la vid®oprotection malgr® lôabsence dôune 
des deux subventions sollicit®es ; des ®tudes seront men®es en vue de lôam®nagement du futur b©timent 
qui accueillera les services techniques et pour la r®alisation du parking aux abords de lô®glise (dont jôai 
d®j¨ fait ®tat). 
 

Je souhaite remercier le personnel communal pour le travail effectu® tout au long de lôann®e, ainsi que  
celui de nos enseignants dans ce contexte si particulier.  
Je tiens ¨ remercier ®galement lôensemble du Conseil Municipal pour leur pr®sence et leur soutien, m°me 
si je ne peux que regretter lôabsent®isme r®gulier de certains membres de lôopposition, en r®union de  
Conseil comme en commission. 
 
A toutes et tous, je souhaite de belles f°tes de fin dôann®e ! Restez vigilants ! 
 
 

H®l¯ne DUFRANNE 
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Les réunions du Conseil Municipal  

Lôan deux mille vingt-et-un, le sept janvier ¨ dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest 
r®uni ¨ la salle Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 31 d®cembre 2020 
 

Pr®sents : Mme  DUFRANNE, M. REGNIER, Mme MAGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. MAUROY,  
Mme MACUDZINSKI, Mme GALHARAGUE, M. LANTEZ, M. RUMEAU, M. FLORENT  
 

Excus®s : M. THOMAZON (pouvoir ¨ M. MAUROY), M. DEGREMONT (pouvoir ¨ Mme FRAISSE), Mme DOMINGOS-
FREIRE (pouvoir ¨ Mme MACUDZISKI), Mme TRANNOY (pouvoir ¨ M. FLORENT) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Aucune remarque nôayant ®t® formul®e, le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 23 novembre 2020 ¨ lôunanimit®. 
 

2/  RAPPORT DôOBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIF A LA  
GESTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLERMONTOIS CONCERNANT LES EXERCICES 2014 ET 
SUIVANTS : 

 

Madame le Maire a demand® ¨ Monsieur Jean-Philippe VICHARD, Maire de Breuil-le-Vert et Vice-Pr®sident du Pays du Clermontois, 
de pr®senter au Conseil Municipal de Nointel le rapport dôobservations d®finitives ®tabli par la Chambre R®gionale des Comptes relatif ¨ 
la gestion de la Communaut® de Communes du Clermontois concernant les exercices 2014 et suivants.  
 

Ce rapport a ®t® pr®sent® au Conseil Communautaire et doit d®sormais faire lôobjet dôun avis des Conseils municipaux de chaque  
commune du Clermontois. 
 

Apr¯s avoir ouµ la pr®sentation du rapport effectu® par Monsieur VICHARD et avoir pos® diff®rentes questions, le Conseil Municipal 
approuve le rapport ¨ lôunanimit®. 
 
3/  AVIS A DONNER SUR LE RAPPORT DE LA CLECT RELATIF AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE  
NUMERIQUE : 

 

Madame le Maire pr®cise que la commune de Nointel avait d®j¨ prise cette d®lib®ration lors du Conseil Municipal du 03 mars 2020 mais 
quô̈  cause du confinement mis en place dans les jours suivants, toutes les communes du Clermontois nôont pas pu d®lib®rer, et quôil est 
donc demand® de d®lib®rer ¨ nouveau. 
 

Vu l'arr°t® pr®fectoral du 07 mai 2018 portant modification des statuts de la Communaut® de Communes du Clermontois, 
Vu l'article 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts, 
Vu la r®union de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transf®r®es (CLECT) qui s'est tenue le 30 janvier 2020, 
Vu le rapport ®tabli par la CLECT et transmis aux communes le 13 f®vrier 2020, 
Vu la d®lib®ration nÁ 2020-009 du 03 mars 2020, 
 

Contexte 
La Communaut® de Communes dispose de la comp®tence portant sur l'®laboration et la mise en îuvre d'une strat®gie num®rique sur le 

territoire du Clermontois. 
 

Dans le cadre de cette prise de comp®tence, la Communaut® de Communes r®cup¯re le ç Fab Lab è. La Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transf®r®es (CLECT) s'est r®unie le 30 janvier 2020 afin d'®valuer le montant des charges transf®r®es. La commission a 
®labor® un rapport qui a ®t® transmis aux communes pour adoption. 
 

Ce rapport doit °tre approuv® par d®lib®rations concordantes de la majorit® qualifi®e des conseils municipaux pr®vue au premier alin®a 
du II de l'article L.5211-5 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales (2/3 des communes repr®sentant 50 % de la population ou 
l'inverse), prises dans un d®lai de trois mois ¨ compter de la transmission du rapport.  
Toutefois, en raison de la p®riode exceptionnelle li®e ¨ la crise sanitaire, les organes d®lib®rants ont ®t® dans lôimpossibilit® de se r®unir 
durant la p®riode de confinement. Compte tenu de cette impossibilit®, la troisi¯me loi de finances rectificative du 30 juillet 2020  
prolonge le d®lai de transmission du rapport de la CLECT. 
Il est donc demand® au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur l'adoption du rapport de la CLECT annex® ¨ la pr®sente  

d®lib®ration pr®sent® par Monsieur le Maire. 

RÉ UNION DU JEUDI 07 JANVIER 2021  

18h30  

ACTU MUNICIPALE  
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Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, confirme sa d®cision du 03 mars 2020 et adopte le rapport d'®valuation des charges  
transf®r®es ®labor® par la CLECT r®unie le 30 janvier 2020 suite au transfert du volet m®diation num®rique (ç Fab Lab è) dans le cadre 
de la prise de comp®tence ®laboration et mise en îuvre d'une strat®gie num®rique sur le territoire du Clermontois. 
 

Par ailleurs, le Conseil Municipal et Monsieur VICHARD sôentendent afin que ce dernier revienne lors dôun prochain Conseil Municipal 
afin dôexpliquer le principe et le fonctionnement du reversement dôattribution entre les communes et le Pays du Clermontois. 
 

3/  REVISION DU TAUX DE LA TAXE DôAMENAGEMENT (PART COMMUNALE) : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2011-036 du 08 novembre 2011 instaurant sur la commune de Nointel la taxe dôam®nagement au taux de 2,6 % ¨ 
partir du 1er mars 2012, 
Consid®rant que le taux de la part communale est fix®e par d®lib®ration avant le 30 novembre de chaque ann®e pour une entr®e en  
vigueur au 1er janvier de lôann®e suivante, 
Consid®rant que le taux de la part communale doit °tre situ® entre 1 % et 5 %, 
Consid®rant quô̈  Nointel le taux est lôun des plus bas du Pays du Clermontois, 
 

Madame le Maire pr®cise que la taxe dôam®nagement sôapplique ¨ toutes les op®rations soumises ¨ autorisation dôurbanisme 
(construction, reconstruction et agrandissement de b©timents, am®nagement et installation de toute nature).  
Elle sôapplique ®galement aux changements de destination des locaux agricoles. Elle est due par le b®n®ficiaire de lôautorisation de  
construire ou dôam®nager ou par le responsable dôune construction ill®gale.  
Ce nôest pas une taxe per­ue chaque ann®e mais en une seule fois au moment de la r®alisation des travaux.  
La taxe dôam®nagement est constitu®e dôune part communale (actuellement de 2,6 %) et dôune part d®partementale (2,5 %). 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de r®®valuer le taux de la part communale de la taxe dôam®nagement et de le fixer ¨ 3 % 
¨ compter du 1er janvier 2022 afin de devancer le projet dôharmonisation du taux actuellement ¨ lô®tude au sein de la Communaut® de 
Communes. 
 

Monsieur FLORENT fait part de son intention de ne pas modifier le taux afin que la commune conserve le maximum dôatouts pour  
attirer de nouveaux arrivants. Madame le Maire r®pond que m°me en lôaugmentant ¨ 3 % ce taux resterait lôun des plus faibles du  
Clermontois et sôalignerait sur le taux de la commune de Catenoy. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 10 voix pour le taux de 3 % ; 2 voix pour le taux de 2,8 %  
(Monsieur THOMAZON et Monsieur MAUROY) et 3 voix pour le maintien au taux de 2,6 % (Monsieur RUMEAU,  
Monsieur FLORENT et Madame TRANNOY), de fixer le taux de la part communale de la taxe dôam®nagement ¨ 3 % ¨ compter du  
1er janvier 2022. 
 

4/  EXONERATION DE LA TAXE DôAMENAGEMENT CONCERNANT LES ABRIS DE JARDIN (PART COMMUNALE) : 
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que ce point est sans objet puisque cette d®lib®ration a ®t® prise lors de la r®union du 

Conseil municipal du 30 septembre 2014. 

 

5/  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAINS POUR UN APICULTEUR : 
 

Madame le Maire soumet au Conseil Municipal la demande de Monsieur Justin DECAUDAIN de mise ¨ disposition ¨ titre gratuit de 
terrains en vu de la mise en place et de lôexploitation de ruches. 
Une convention de mise ¨ disposition temporaire de terrains pour la mise en place de ruches a donc ®t® ®labor®e. 
 

A lôunanimit®, le Conseil municipal donne pouvoir ¨ Madame le Maire afin de signer cette convention. 
 

6/  MODIFICATION DU REGLEMENT DE LOCATION DE LA SALLE HENRI SENECHAL : 
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que le r¯glement actuel de location de la salle Henri S®n®chal a ®t® adopt® par  
d®lib®ration le 30 septembre 2014 et modifi® une premi¯re fois le 17 f®vrier 2015. Elle soumet au Conseil municipal un projet de  
nouvelles modifications. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal adopte le r¯glement modifi®. 
 

Par ailleurs, elle soumet au Conseil la question de la revalorisation des tarifs de location de la salle.  
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 12 voix pour le maintien des tarifs actuels, 2 abstentions (Madame DUFRANNE 
et Monsieur REGNIER) et 1 voix pour lôaugmentation des tarifs (Monsieur DECAUDAIN), le maintien des tarifs actuels de location soit 
450 ú pour un Nointellois et 700 ú pour les ext®rieurs. 
 

Enfin, concernant les cautions demand®es lors de la location de la salle, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit®, apr¯s en avoir  

d®lib®r®, de fixer la caution ç m®nage è ¨ 200 ú (sur la base de deux ch¯ques de 100 ú) et de cr®er une caution ç tri des ordures è de 50 ú. 

 

7/  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 
 

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de prendre une d®lib®ration afin de modifier lôarticle 5 du r¯glement int®rieur de la 
Biblioth¯que Municipale. 
Il est propos® de remplacer la phrase ç Pour tout livre d®grad® ou ®gar® un titre de recette sera ®mis par la Mairie dôune valeur de 10 ú è 
par ç Pour tout livre d®grad® ou ®gar®, un titre de recette de la valeur dôachat du livre sera ®mis par la Mairie è pour prendre en compte la 
valeur r®elle des ouvrages. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal adopte la modification propos®e. 
Par ailleurs, Monsieur FLORENT propose de rajouter ¨ lôarticle 8 du r¯glement int®rieur un paragraphe relatif au RGPD (R¯glement 

G®n®ral sur la Protection des Donn®es), ce qui sera fait.  

ACTU MUNICIPALE  



7 

 

8/  QUESTIONS DIVERSES : 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que : 
 

¶ Une demande de subvention avait ®t® d®pos®e en d®cembre 2020 au titre de la Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux (DETR) 
aupr¯s de la Sous-Pr®fecture de Clermont pour financer la vid®o-protection mais le Sous-Pr®fet nous a r®pondu, dans un courrier du 
22 d®cembre 2020, que ce type dôop®ration nô®tait pas financ® par la DETR et quôil fallait faire une demande au titre du Fonds  
Interminist®riel pour la Pr®vention de la D®linquance (FIPD). Madame le Maire rappelle que cette subvention au titre du FIPD a ®t® 
refus®e jusquô̈  pr®sent tous les ans depuis 2017 mais quôune nouvelle demande serait donc d®pos®e dans les prochains jours. 

 

¶ Monsieur RUMEAU sôest renseign®, comme convenu lors du dernier Conseil Municipal, aupr¯s du Conseil R®gional pour savoir si le 
projet de remise en ®tat de la ç Grange GOSSENT è pouvait faire lôobjet du plan de relance mis en place par la R®gion des  
Hauts-de-France. La r®ponse ®tant n®gative, et vu les conditions tr¯s restrictives pour en b®n®ficier (quant au co¾t et ¨ la nature des 
travaux financ®s), la commune de Nointel ne d®posera aucun dossier pour le moment. 

 

¶ Le Conseil Municipal est inform® que les travaux dôinstallation du nouveau pare-ballons au stade municipal sont termin®s, ainsi que 
la premi¯re phase des travaux de drainage du terrain ou encore que les haies s®parant les deux terrains ont ®t® taill®es (permettant au 
passage de retrouver plusieurs ballons).  
Par ailleurs le grillage qui pliait au bout du terrain dôentra´nement a ®t® redress®. 
Monsieur REGNIER demande ¨ Monsieur FLORENT de faire passer le message aupr¯s du club de faire attention au niveau du tri des 
poubelles car le Pays du Clermontois refuse de les ramasser.  Il lui indique ®galement que, suite ¨ la visite de Madame LEMY du  
District de lôOise, il convient de rappeler que les lignes de but doivent °tre trac®es ¨ une distance minimum de 2,5 m¯tres des mains 
courantes pour des raisons de s®curit®. 
 

¶ Monsieur LANTEZ indique que les caniveaux de la rue du Saulon ont ®t® cur®s r®cemment par le Pays du Clermontois 
 

¶ Monsieur FLORENT demande ce que signifiait lôinformation diffus®e sur le site internet de la commune relative ¨ la s®curisation de 
la commune.  
Monsieur REGNIER lui r®pond que suite aux diff®rentes demandes dôhabitants de la commune dôam®nagements en vue de renforcer 
la s®curit® routi¯re (v®hicules qui roulent trop vite, ç stop è grill®s é), la commune a engag® une r®flexion ¨ ce sujet et quôun  
rendez-vous est notamment programm® la semaine prochaine avec la soci®t® SIGNAUX-GIROD. 
 

¶ Monsieur FLORENT informe le Conseil Municipal que des actes de d®linquance (vols) ont ®t® commis r®cemment dans la commune 
(compte-rendu dôun mail envoy® par la Gendarmerie dans le cadre des ç Voisins Vigilants è) 

 

¶ Madame MACUDZINSKI informe le Conseil que la collecte mise en place ¨ la Mairie, ¨ lô®cole et chez ç CROUSTIGUS è a permis 
de r®colter 143,25 euros en faveur du T®l®thon. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 22h00. 

 

 

Lôan deux mille vingt-et-un, le neuf mars ¨ dix-huit heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la salle  
Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 03 mars 2021 
 

Pr®sents : Mme  DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY,  
Mme MACUDZINSKI (arriv®e ¨ 18h15), Mme GALHARAGUE, M. DEGREMONT, Mme DOMINGOS-FREIRE,  
M. LANTEZ, Mme PATOU, M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Aucune remarque nôayant ®t® formul®e, le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 07 janvier 2021 ¨ lôunanimit®. 
 

2/  DEMISSION DE MADAME MAGNIER ï SUPPRESSION DôUN POSTE DôADJOINT AU MAIRE : 
 

Vu lôarticle L.2122-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Vu lôarticle L.270 du Code Electoral, 
Consid®rant la d®mission de Madame Patricia MAGNIER de sa fonction dôAdjointe au Maire et de Conseill¯re municipale, 
 

Monsieur FLORENT se montre perplexe quant ¨ la suppression dôun poste dôadjoint. Il craint que la municipalit® y perde en dynamisme 
et que cela vienne ¨ d®valoriser les fonctions exerc®es jusque l¨ par Madame MAGNIER.  
 

Apr¯s avoir rendu hommage ¨ Madame MAGNIER en indiquant que celle-ci avait fait du tr¯s bon travail jusquô̈  son d®part, et m°me 
quelques jours apr¯s encore, Madame le Maire r®pond quôil a ®t® d®cid® de r®partir les missions confi®es ¨ Madame MAGNIER entre le 
Maire et les deux adjoints. Et que si cela se r®v¯le ing®rable, alors le Conseil Municipal pourra tr¯s bien d®cider du retour ̈ trois adjoints. 
 

 

RÉ UNION DU MARDI 09 MARS 2021  

18h00  

ACTU MUNICIPALE  
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Le Conseil Municipal, apr¯s avoir act® le remplacement de Madame Patricia MAGNIER en tant que Conseill¯re Municipale par  

Madame Annabelle PATOU, ç candidate venant sur la liste imm®diatement apr¯s le dernier ®lu è, d®cide ¨ 12 voix pour et 3 abstentions 

(M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY) de ne pas remplacer Madame MAGNIER en tant quôAdjointe au Maire et valide la 

suppression dôun poste dôAdjoint au Maire. 

 
3/  DETERMINATION DU NOUVEAU NOMBRE DôADJOINTS AU MAIRE : 
 

Vu lôarticle L.2122-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Vu la d®lib®ration pr®c®dente, 
 

Le Conseil Municipal, ¨ 12 voix pour et 3 abstentions (M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY), fixe donc ¨ deux le nombre 
dôAdjoints au Maire. 
 

4/  DETERMINATION DU NOUVEAU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

Vu lôarticle L.2121-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Consid®rant la d®mission de Madame MAGNIER, son remplacement par Madame PATOU et la d®cision de ne conserver que deux 
postes dôAdjoints au Maire, 
Consid®rant alors la n®cessit® dô®tablir un nouveau tableau du Conseil Municipal, 
 

A 12 voix pour et 3 abstentions (M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY), le Conseil municipal prend acte du nouveau tableau 
ainsi constitu® : 
Maire : H®l¯ne DUFRANNE 
Premier Adjoint : Laurent REGNIER 
Deuxi¯me Adjoint : Fabrice DECAUDAIN 
Conseillers municipaux (dans lôordre) :  
Monique FRAISSE 
Francis THOMAZON 
Philippe MAUROY 
Christine MACUDZINSKI 
Isabelle GALHARAGUE 
Fr®d®ric DEGREMONT 
Elisabeth DOMINGOS-FREIRE 
Gr®gory LANTEZ 
Annabelle PATOU 
Didier RUMEAU 
Ludovic FLORENT 
Maµt® TRANNOY 

 

5/  CREATION DôUN POSTE DôADJOINT TECHNIQUE SAISONNIER EN CONTRAT AIDE : 
 

Vu lôarticle 34 de la loi nÁ84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives ¨ la Fonction Publique Territoriale qui  
dispose que les emplois de chaque collectivit® ou ®tablissement sont cr®es par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de lô®tablissement, 
Consid®rant lôaccroissement de travail au sein des services techniques en printemps, ®t® et automne, 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal la cr®ation dôun poste dôadjoint technique saisonnier, recrut® en contrat aid®, selon les 
caract®ristiques suivantes actuellement mises en place par lôEtat : 

- Jeune de moins de 26 ans 

- Sur une p®riode de 9 mois (du 1er avril 2021 au 31 d®cembre 2021) 

- Sur une dur®e hebdomadaire de 20 heures par semaine 

- Salaire sur la base du SMIC, pris en charge par lôEtat ¨ hauteur de 65 % 
 

Elle indique par ailleurs que la commune sera toujours susceptible dôaccueillir des ç TIG è (travail dôint®r°t g®n®ral) pour des missions 
ponctuelles, ainsi que des ç pass permis è. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal valide la cr®ation dôun poste saisonnier.  
La commune prendra contact avec la Mission Locale du Clermontois pour trouver un jeune ¨ recruter. 
 
6/  EXONERATION DE DEUX ANS DE LA TAXE FONCIERE ç BĄTI è POUR LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS OU 
RECONSTRUCTIONS A USAGE DôHABITATION : 

 

Vu lôarticle 1383 du Code G®n®ral des Imp¹ts, 
Vu la d®lib®ration du 15 mai 1992 par laquelle le Conseil Municipal avait d®cid® de supprimer lôexon®ration de droit de deux ans de la 
taxe fonci¯re ç b©ti è sur les nouvelles constructions ou reconstructions ¨ usage dôhabitation, 
Consid®rant que la r®forme de la taxe dôhabitation a pour cons®quence le transfert de la part d®partementale de la taxe fonci¯re ¨ la  
commune et rend caduque la d®lib®ration de 1992, 
 

La commune doit d®lib®rer avant le 1er octobre 2021 pour une application au 1er janvier 2022 sôil souhaite confirmer cette suppression 
dôexon®ration. 
 

Madame le Maire propose de ne plus supprimer lôexon®ration (les nouvelles habitations seraient donc exon®r®es durant les deux  
premi¯res ann®es). 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de ne pas supprimer ¨ nouveau lôexon®ration de droit de deux ans de la taxe fonci¯re ç b©ti è 

pour les nouvelles habitations ou reconstructions ¨ usage dôhabitation. 
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7/  REVISION DES LOYERS DES LOGEMENTS COMMUNAUX AU 1ER AVRIL 2021 : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Comme chaque ann®e au 1er avril, les loyers des logements communaux sont r®vis®s. 
Consid®rant le taux de r®f®rence des loyers publi® par lôINSEE au quatri¯me trimestre 2020 (en moyenne annuelle) qui sô®l¯ve ¨ 13,52 
soit une hausse de + 0,20 % en variation annuelle,  
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal dôaugmenter les loyers des logements communaux de 0,20 % au 1er avril 2021. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ 14 voix pour et une abstention (Mme TRANNOY) dôaugmenter les loyers selon la 
proposition faite. 
 

Les loyers sô®l¯veront donc au 1er avril 2021 ¨ : 

¶ Logement 2 rue des Boues :   458,88 ú 

¶ Logement 1 place de la Mairie : 510,73 ú 

¶ Logement 11 place de la Mairie : 628,02 ú 

¶ Logement 13 place de la Mairie :  659,98 ú 
 
8/  LABEL ECOLES NUMERIQUES ï PRISE EN COMPTE DANS LE BUDGET DU DEVIS ADICO : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2020-039 du 1er octobre 2020, 
Consid®rant que par un courriel en date du 22 janvier 2021, la commune a ®t® inform®e que son dossier avait ®t® retenu, 
Consid®rant quô̈  lôorigine le projet pr®voyait une d®pense de 7200 ú TTC, 
Consid®rant que le devis d®finitif de lôADICO fait appara´tre un d®passement du budget de lôop®ration de 261,72 ú TTC. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal valide le budget de lôop®ration ®tabli ¨ 7 461,72 ú et d®cide que les cr®dits n®cessaires, dôun montant 
de 7 500 ú, seront inscrits au budget 2021. 
 

9/  OUVERTURE DE CREDITS POUR LôAMENAGEMENT DôUN VESTIAIRE DEDI£ AU PERSONNEL COMMUNAL DE 
LôECOLE : 

 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal quôil a ®t® d®cid® dôutiliser une pi¯ce situ®e ¨ lô®tage de lô®cole pour y installer les  
vestiaires du personnel communal de lô®cole, vestiaire qui nôexistait pas jusquô̈  pr®sent. 
La pi¯ce a dôores et d®j¨ ®t® repeinte et du lino a ®t® pos® au sol. Elle doit °tre d®sormais am®nag®e.  
 

Elle demande au Conseil Municipal de valider le devis pr®sent®, dôun montant de 1416,17 ú, pour lôacquisition du mobilier, mobilier qui 
a ®t® choisi par le personnel lui-m°me sur pr®sentation de plusieurs choix. 
 

Sôil ne sôoppose pas ¨ lôachat du mobilier en soi, Monsieur FLORENT regrette que lôensemble du Conseil Municipal nôait pas ®t®  
impliqu® dans ce projet.  
 

De la m°me fa­on Madame TRANNOY regrette de ne pas avoir ®t® inform®e du d®placement de la cantine ¨ la salle Henri S®n®chal. 
 

Madame le Maire regrette que les Conseillers puissent avoir eu ce sentiment et d®clare quô̈  lôavenir ils seront plus impliqu®s dans la vie 
de la commune, comme en t®moigne les commissions qui doivent °tre cr®®es un peu plus tard lors de ce Conseil. 
 

Par ailleurs Madame TRANNOY craint que la situation du vestiaire dans le b©timent entra´ne des nuisances sonores pour le locataire 
situ® juste ¨ c¹t®.  
Il lui est r®pondu que les locataires qui viennent sôinstaller ¨ lô®tage dôune ®cole savent quôil risque dôy avoir du bruit. Que par ailleurs, le 
personnel nôa pas vocation ¨ y rester longtemps et quôil prend son service ¨ des horaires d®cal®s les uns des autres. Quôenfin le vestiaire 
donne sur la salle ¨ manger du logement et non sur les chambres. 
 

A 14 voix pour et 1 abstention (Mme TRANNOY, qui ne sôabstient pas sur le projet en lui-m°me mais pour les questions  
dôinsonorisation pr®cit®es), le Conseil Municipal valide le devis et d®cide dôinscrire la somme de 1500 ú ¨ lôarticle 2184 du budget 2021. 
 

10/  VENTE DôANCIENNES TABLES ET CHAISES DE LôECOLE : 
 

Madame le Maire indique que dôanciennes tables et chaises dô®cole non utilis®es sont actuellement stock®es dans lôancienne salle des 
f°tes. 
 

Il est propos® au Conseil Municipal de les mettre en vente selon des modalit®s quôil convient de fixer. 
 

Le Conseil Municipal d®cide de cr®er une commission compos®e de M. REGNIER, Mme MACUDZINSKI, Mme GALHARAGUE, 

Mme DOMINGOS-FREIRE, Mme PATOU et Mme TRANNOY charg®e dô®tudier les diff®rentes pistes possibles. 

 

11/  FORMATION DES ELUS MUNICIPAUX ET FIXATION DES CREDITS AFFECTES : 
 

Madame le Maire expose que la formation des ®lus municipaux est organis®e par le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et  
notamment par l'article L 2123-12 qui dispose que celle-ci doit °tre adapt®e aux fonctions des conseillers municipaux.  
 

Compte tenu des possibilit®s budg®taires, il est propos® qu'une enveloppe budg®taire d'un montant ®gal ¨ 2 % des indemnit®s de fonction 
soit consacr®e chaque ann®e ¨ la formation des ®lus.  
 

Alors que les organismes de formations doivent °tre agr®®s, Madame le Maire rappelle que conform®ment ¨ l'article L 2123-13 du Code 
G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, chaque ®lu ne peut b®n®ficier que de 18 jours de formation sur toute la dur®e du mandat et quel 
que soit le nombre de mandats qu'il d®tient. 
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A lôunanimit®, le Conseil Municipal adopte le principe d'allouer dans le cadre de la pr®paration du budget une enveloppe budg®taire  
annuelle ¨ la formation des ®lus municipaux d'un montant ®gal ¨ 2 % du montant des indemnit®s des ®lus.  
 

La prise en charge de la formation des ®lus se fera selon les principes suivants :  
 

- agr®ment des organismes de formations ; 
- d®p¹t pr®alable aux stages de la demande de remboursement pr®cisant l'ad®quation de l'objet de la formation avec les fonctions  
effectivement exerc®es pour le compte de la commune ; 

- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des d®penses ; 
- r®partition des cr®dits et de leur utilisation sur une base ®galitaire entre les ®lus. 

 

Le Conseil Municipal d®cide selon les capacit®s budg®taires de pr®voir chaque ann®e l'enveloppe financi¯re pr®vue ¨ cet effet.  

 

12/  REMBOURSEMENT DES ELUS AVANCANT DES ACHATS EN FAVEUR DE LA COMMUNE : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
 

Madame le Maire expose quôil peut arriver que les ®lus (Maire ou Adjoints) soient amen®s, pour des raisons pratiques, ¨ avancer sur leurs 
deniers personnels des achats en faveur de la commune.  
 

Pour quôils puissent °tre ensuite rembours®s par la commune, le Conseil Municipal doit fixer les conditions de remboursement : nature 
des achats, montant maximum. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal : 
- D®cide quôil sera rembours® aux ®lus (Maire et Adjoints) les frais quôils auront avanc®s pour le compte de la commune 
- Dans la limite de 200 ú par achat 
- D¯s lors quôil sôagit dôachat de fournitures pour les services techniques 

 

13/  INFORMATIONS SUR LE PROJET DE SECURISATION ROUTIERE DU VILLAGE : 
 

Pour faire suite au Conseil Municipal du 23 novembre 2020 au cours duquel ce sujet a ®t® abord®, Monsieur REGNIER indique quôune 
r®flexion plus g®n®rale a ®t® mise en place concernant le probl¯me de la vitesse de circulation dans le village. 
 

Un sondage ¨ destination des habitants du lotissement du Bas a notamment ®t® r®alis®. 
 

Par ailleurs, lôaccident survenu r®cemment rue du Saulon ou encore la vitesse excessive de circulation des bus, voire les incidents  
survenus avec des bus (pour lesquels Monsieur RUMEAU demande que lui soit adress® un courriel quôil transmettra ¨ la R®gion  
Hauts-de-France, comp®tente en mati¯re de transport) ont conduit Madame le Maire ¨ d®cider de faire passer lôensemble du village,  
hormis la Route de la Jacquerie, ¨ 30km/h.  
Un arr°t® municipal sera prochainement pris et des panneaux pos®s aux entr®es du village. 
 

Par ailleurs, une commission ç s®curit® routi¯re è compos®e de M. REGNIER, M. DECAUDAIN, M. THOMAZON, M. MAUROY,  

M. DEGREMONT, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU et M. RUMEAU a ®t® institu®e afin dô®tudier les  

am®nagements qui pourraient °tre r®alis®s. 

 

14/  CREATION DE TROIS COMMISSIONS : 
 

¶ Commission ç fleurissement è : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, Mme FRAISSE, Mme GALHARAGUE, M. FLORENT,  
Mme TRANNOY 

¶ Commission ç chemins è : M. REGNIER, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY, Mme GALHARAGUE,  
M. DEGREMONT, M. LANTEZ, M. FLORENT, Mme TRANNOY 

¶ Commission ç am®nagement des b©timents communaux è : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, M. MAUROY, 
Mme MACUDZINSKI, Mme GALHARAGUE, M. DEGREMONT, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, M. RUMEAU,  
M. FLORENT 

 

15/   CONVENTION ENTRE OISE HABITAT ET LA COMMUNE AU PROFIT DES LOCATAIRES IMPACTES PAR LôEPI-
DEMIE DE COVID-19 : 

 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de son entretien avec Monsieur Christophe NOBLESSE, Directeur Adjoint de la  
Gestion Locative et Sociale de Oise Habitat, au cours duquel ils ont ®voqu® la possibilit® de mise en place dôune convention entre la 
commune et le bailleur social dans le cadre dôun fonds dôaide cr®e pour venir en aide ¨ toute personne ou famille impact®e directement 
par lô®pid®mie de Covid-19 afin quôelle se maintienne dans son logement.  
 

Quand les crit¯res dô®ligibilit® sont remplis, lôaide apport®e par Oise Habitat pour chaque dossier se monte ¨ 300 ú maximum par an, 
lôaide de la commune ®tant ¨ fixer librement par elle-m°me. 
 

Le Conseil Municipal, ¨ 14 voix pour et une abstention (Mme GALHARAGUE) : 
- Autorise Madame le Maire ¨ signer la convention avec Oise Habitat 
- Fixe le maximum de lôaide ¨ 300 ú par an 
- D®cide que les cas seront ¨ ®tudier au cas par cas 
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16/  AVIS A DONNER SUR LE RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIVE AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DôAMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION DES COMMUNES DE LôOISE ï OISE HABITAT : 

 

Vu lôarticle L.234-8 du Code des Juridictions Financi¯res, 
Vu le rapport de la Chambre R®gionale des Comptes du 22 janvier 2020, 
Vu la d®lib®ration nÁ20/06 du 11 d®cembre 2020 du Comit® du Syndicat Intercommunal dôAm®nagement et de Construction des  
Communes de lôOise, 
Consid®rant que le Conseil Municipal de Nointel doit rendre un avis sur ce rapport, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal prend acte du rapport d®finitif de la Chambre R®gionale des Comptes portant sur les exercices 2013 
jusquô̈  la p®riode la plus r®cente de Oise Habitat. 
 

16/  COURRIER DE MONSIEUR LADAM RELATIF A LA SITUATION DES TERRAINS A BĄTIR ROUTE DE LA  
JACQUERIE : 

 

Madame le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du courrier adress® par Monsieur lôAncien Maire, Philippe LADAM, aux 
membres du Conseil afin de les alerter sur la situation des terrains ¨ b©tir situ®s route de la Jacquerie (¨ la sortie du village c¹t® Breuil-le-
Sec) et notamment les risques dôinondation en cas de tr¯s fortes pluies.  
Puis Madame le Maire fait lecture de la r®ponse quôelle lui a adress®e. 
 

17/  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 

Madame le Maire : 
- Fait lecture au Conseil Municipal de courriers de remerciements du Secours Catholique et des ç Restos du Cîur è suite aux  
subventions 2020, ainsi que dôun courrier de Monsieur Jean-Luc POULAIN remerciant le Conseil pour le changement de  
d®nomination de la route de la Couarde. 

- Suite ¨ une entrevue avec Madame LADAM au sujet de livres ç d®sherb®s è de la Biblioth¯que Municipale, il est d®cid® que  
Mesdames FRAISSE, GALHARAGUE et TRANNOY se r®uniront pour ®tudier ce quôil peut °tre fait de ces livres. 

 

Monsieur THOMAZON : 
Souhaiterait savoir sôil ®tait possible de mettre en place ¨ Nointel un groupement de commandes communal du gaz en faveur des  
habitants.  
Monsieur THOMAZON et Monsieur FLORENT se rapprocheront du Secr®taire de Mairie pour se renseigner sur la proc®dure pour 
mettre en place ce type de groupement de commandes. 
 

Monsieur FLORENT : 

¶ Lors du Conseil Municipal du 07 janvier 2021, vous nous avez pr®sent® le rapport CLECT de janvier 2020 dans lequel nous  
pouvons constater que notre commune a la troisi¯me plus grosse contribution de lôensemble des communes du Clermontois.  
En effet, notre importante contribution sô®l¯ve ¨ 104 494.31 ú. Pouvez-vous nous donner la liste exhaustive des comp®tences  
transf®r®es ¨ la communaut® de communes ? Pouvez-vous nous expliquer concr¯tement les services quôoffrent chaque transfert de 
comp®tences aux Nointellois ? Peut-on rediscuter le montant de cette charge en cours de mandat ?  
 

R®ponse de Madame le Maire : Chaque Nointellois peut retrouver la liste compl¯te des comp®tences de la Communaut® de  
Communes du Clermontois sur le site internet du Pays du Clermontois (un document papier est distribu® ¨ chaque Conseiller  
Municipal). Pour r®pondre ¨ la question sur la fa­on dont avait ®t® calcul®e lôattribution de compensation due par la commune au 
Pays du Clermontois, ainsi que les diff®rents transferts de charges depuis, il est fait lecture dôun courriel de Monsieur BLANCO, 
responsable de la communication du Pays du Clermontois. Il est pr®cis® quôun travail autour de l'®laboration d'un "pacte financier et 
fiscal" entre les 19 communes et l'intercommunalit® a ®t® entam® cette ann®e et devrait s'achever pour l'automne. Les attributions de 
compensation faisant partie des flux financiers au sein du groupe communal, celles-ci feront partie des discussions. 

¶ De nombreux Nointellois nous ont signal® une forte d®gradation de la voirie communale. Avez-vous pr®vu de r®aliser un ®tat des 
lieux de nos routes ? Peut-on confier cette mission ¨ la commission ç chemins è ?  

 

R®ponse de Monsieur REGNIER : Certaines zones du village ont effectivement ®t® recens®es. Elles feront lôobjet dôentretien de 
voiries. Des axes plus longs, tels que la rue du Saulon ou la rue des Boues, pourraient °tre refaits par tranches, sur plusieurs ann®es. 

¶ Quelle suite sera donn®e ¨ la situation conflictuelle d®crite dans les courriers transmis ¨ la Mairie par un r®sident de la Route de la 
Jacquerie ? De fa­on globale, pouvez-vous nous donner la proc®dure de communication aux ®lus, des courriers des r®sidents de 
notre commune, re­us en mairie ?  

 

R®ponse de Madame le Maire : Le principe concernant les courriers re­us en Mairie est quôils ne sont communiqu®s aux Conseillers 
municipaux que sôils sont adress®s express®ment aux membres du Conseil Municipal (par exemple le courrier adress® par Monsieur 
LADAM et qui a donc fait lôobjet dôun point ¨ lôordre du jour) ou si la r®ponse ¨ y apporter doit faire lôobjet dôun avis du Conseil 
Municipal. En dehors de ces cas, chaque courrier nôa pas ¨ faire lôobjet dôune communication ¨ lôensemble du Conseil. Concernant 
le cas plus pr®cis de cet habitant de la Route de la Jacquerie, ce monsieur a effectivement adress® plusieurs courriers ¨ plusieurs  
personnes. Nous lui proposerons un rendez-vous afin quôil vienne nous exprimer ses probl¯mes. 

¶ Pouvez-vous faire le point sur le projet de vente du presbyt¯re et du r®am®nagement de la zone ç Eglise è ? Les ®tudes techniques de 
faisabilit® de la placette de retournement qui doit °tre cr®®e Impasse de lôEglise et du parking sont-elles engag®es ? Le budget global 
de ce projet sera t-il ®tabli avant le vote du budget ainsi que son financement ? Avez-vous pr®vu de sauvegarder les sources de cette 
zone qui font parties du patrimoine environnemental de notre commune ? Pourquoi ne pas pr®voir une utilisation de cette eau afin de 
r®duire la consommation des ressources naturelles de notre commune ?  

 

R®ponse de Madame le Maire : Concernant la vente du presbyt¯re, un compromis de vente a ®t® sign® le 23 f®vrier 2021 chez Ma´tre 
ANTY-DOISY, Notaire ¨ Liancourt, avec Monsieur et Madame DUTORDOIR. La proc®dure suit d®sormais son cours.  
Pour ce qui est de la placette de retournement et du parking, nous avons alert® le Pays du Clermontois que dans un futur proche de 
tels travaux vont avoir lieu.  
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En revanche, nous nôavons pas encore entrepris dô®tude puisque nous attendons que la vente soit d®finitivement act®e et lôargent de 
la vente per­u par la commune.  
Nous esp®rons que ces ®tudes pourront d®buter au cours du deuxi¯me semestre 2021. Côest ¨ ce moment-l¨, en fonction de  
lôestimation du montant des travaux, que nous ferons les recherches de financement, côest- -̈dire que nous formulerons des  
demandes de subventions. Côest pourquoi il est impossible que ce projet puisse °tre int®gr® au budget 2021. Il le sera plus  
certainement ¨ celui de 2022 (si des d®penses devaient °tre mandat®es en 2021 pour les frais dô®tudes, nous utiliserions alors les 
cr®dits disponibles en d®penses impr®vues dôinvestissement).  
Pour ce qui est des sources, la plupart passent dans les terrains qui seront la propri®t® du futur acqu®reur du presbyt¯re. Par ailleurs, 
ces sources sont notamment d®j¨ utilis®es dans lôancien cimeti¯re, puisque ce sont elles qui alimentent la pompe du cimeti¯re (eau 
qui nôest, par ailleurs, pas potable). 

¶ Faisant partie et si®geant ¨ la Communaut® de Communes du Clermontois, avez-vous des informations concernant lô®tat  
dôavancement des travaux pr®vus ¨ la piscine ?  
 

R®ponse de Madame le Maire : Le sujet de la piscine a notamment ®t® abord® lors du Conseil Communautaire du 28 janvier 2021. 
Le Pays du Clermontois projette la r®alisation de travaux de mise en accessibilit® Personnes ¨ Mobilit® R®duites (PMR), de  
modernisation et de r®habilitation du Centre Aquatique. Ces travaux r®pondent ¨ trois objectifs : r®glementaire (mise en accessibilit® 
PMR), technique (remplacement de la gestion technique centralis®e, remplacement des menuiseries, mise en place dôune alarme 
intrusion et dôune vid®oprotection, r®fection des carrelages bassins, traitement des infiltrations dôeau dans la galerie technique,  
traitement de la corrosion des menuiseries vitr®es, r®fection de lô®tanch®it® des bacs tampon, traitement des surfaces bois®es et des 
murs) et fonctionnel (am®nagement dôun bureau pour le Directeur, mise en place de protections solaires sur la fa­ade principale, 
r®am®nagement de lôespace beaut®, r®fection du sauna, r®fection du hammam, r®fection des douches et de la faµence de lôespace 
d®tente, r®am®nagement de la douche froide, r®fection de la nurserie, cr®ation dôun local de rangement ext®rieur) pour un montant 
total estimatif de travaux de 745 800 ú HT. Lors de ce Conseil communautaire, le budget a ®t® act® ainsi que les recherches de  
subvention au titre de la DETR (Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux), de la DSIL (Dotation de Soutien ¨ lôInvestissement 
Local) et aupr¯s du Conseil D®partemental. Une demande de d®rogation pour un d®marrage anticip® des travaux a ®galement ®t® 
faite. Cependant nous nôavons pas de date pr®cise quant ¨ leur commencement. 

¶ Demande dôintervention de Monsieur RUMEAU sur lôenqu°te publique relative au projet du barreau Creil Roissy. La parole est 
donc donn®e ¨ Monsieur RUMEAU.  
Apr¯s avoir expliqu® le projet et le lancement de l'enqu°te publique, il pr®cise que ce projet est strat®gique pour la R®gion Hauts-de-
France, pour le D®partement de l'Oise et pour notre Territoire. Il propose au Conseil Municipal la motion qui suit : "Le projet  
Roissy-Picardie est une v®ritable chance pour le territoire en mati¯re ®conomique, de transport et d'emploi. Ce projet d'avenir pour la 
mobilit® de milliers d'usagers ¨ titre professionnelle ou personnelle permet ¨ la R®gion Hauts-de-France et au D®partement de l'Oise 
d'®tablir de nouvelles connexions. Les ®lus de la commune de Nointel invitent les habitants, les usagers et toutes les associations qui 
le souhaitent ¨ se mobiliser et ¨ r®agir lors de l'enqu°te publique qui se d®roule du 23 f®vrier au 6 avril 2021 è.  
La motion est  vot®e ¨ l'unanimit®. Monsieur Rumeau propose d'int®grer un flyer dans le bulletin qui va °tre distribu®  
prochainement. Le Conseil se prononce favorablement. 

¶ Nous avons appris par le site internet de la commune quôun appel dôoffres a ®t® lanc® pour la fourniture des repas de la cantine  
scolaire. Avez-vous pr®vu dôimpliquer la commission appel dôoffres dans ce dossier ? Nous souhaiterions que les ®lus puissent  
d®battre du cahier des charges.  

 

R®ponse de Madame le Maire : Tout dôabord, il faut rappeler que cette consultation devait °tre initialement organis®e en 2020 mais 
que la Covid  ayant retard® lôentr®e en fonction des nouveaux ®lus, un avenant dôun an suppl®mentaire a ®t® sign® avec la Sag¯re.  
L®galement, la Commission dôAppel dôOffres nôintervient pas au stade de lancement de la proc®dure. Le dossier de consultation des 
entreprises a ®t® ®labor® par M. DECAUDAIN, M. LANIAK et Mme RIEUX. Si des remarques doivent °tre formul®es, nous  
pouvons les prendre en compte mais uniquement pour le prochain appel dôoffres qui aura lieu d®sormais, si tout va bien, dans quatre 
ans.  
En ce qui concerne lôattribution du march®, l¨ encore l®galement nous sommes sous le seuil qui rend obligatoire la r®union de la 
Commission dôAppel dôOffres. N®anmoins nous avons d®cid® de la r®unir, mi-avril, afin quôelle rende un avis. Ce sera ensuite au 
Conseil Municipal de d®lib®rer d®finitivement sur lôattribution du march®. Pour rappel, la commission est compos®e, en plus du 
Maire, de MM. DECAUDAIN, THOMAZON et RUMEAU (membres titulaires).  

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 21h45. 

 

 

Lôan deux mille vingt-et-un, le quinze avril ¨ dix-huit heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la salle 
Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 1er avril 2021 
 

Pr®sents : Mme  DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY, Mme MA-
CUDZINSKI, M. DEGREMONT, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU, M. RUMEAU, M. FLORENT 
 

Excus®es : Mme  GALHARAGUE (pouvoir ¨ M. REGNIER), Mme TRANNOY (pouvoir ¨ M. FLORENT) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 

RÉ UNION DU JEUDI 15 AVRIL 2021  

18h00  
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1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Madame TRANNOY souhaite que soit modifi® le compte-rendu comme suit : 
 

POINT 2 - SUPPRESSION DU POSTE D'ADJOINT AU MAIRE :  
"Monsieur FLORENT se montre perplexe" : Il convenait d'y associer les noms de Monsieur RUMEAU et Madame TRANNOY. 
Par ailleurs, Monsieur FLORENT a pos® la question de la r®partition des t©ches entre adjoints : qui a pris la d®cision de la r®partition et 
quelles t©ches ®taient redistribu®es ¨ qui ? La d®cision de la r®partition est du pouvoir unique du Maire.  
Monsieur REGNIER a r®cup®r® les d®l®gations en terme de communication et de fleurissement, Monsieur DECAUDAIN celles des  
affaires scolaires. Quant aux affaires sociales, elles seront trait®es directement par Madame le Maire. 
 

POINT 9 - OUVERTURE DES CREDITS POUR LE VESTIAIRE" : 
Madame TRANNOY regrette de ne pas avoir ®t® inform®e..." : Madame TRANNOY regrette le manque de communication, et par 
exemple, de ne pas avoir ®t® inform®e du d®placement de la cantine ¨ la salle Henri SENECHAL. 
Par ailleurs Madame TRANNOY avait pos® la question des compteurs d'®lectricit® et d'eau pour °tre certain que tout ®tait bien s®par® et 
que le locataire ne payerait pas le chauffage ou l'®lectricit® pour la cage d'escalier et le vestiaire. 
Il lui a ®t® r®pondu que le locataire avait bien ses propres compteurs. 
 

Ces pr®cisions ®tant apport®es, le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 09 mars 2021 ¨ lôunanimit®. 
 

2/  COMPTE ADMINISTRATIF 2020 ET AFFECTATION DE RESULTAT : 
 

Vu l'article L.2121-14 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Consid®rant aux termes de cet article que ç dans les s®ances o½ le compte administratif du Maire est d®battu, le Conseil Municipal ®lit 
son Pr®sident è, Consid®rant qu'en vertu du 2¯me  alin®a du m°me article ç dans ce cas le Maire peut, m°me s'il n'est plus en fonction, 
assister ¨ la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote è, 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir ®lu M. Laurent REGNIER Pr®sident le temps du vote du compte administratif, et apr¯s que  
Mme H®l¯ne DUFRANNE, Maire, soit sorti de la salle du Conseil, a adopt® ¨ lôunanimit® le compte administratif de l'exercice 2020  
®tabli par le Maire. 
 

Il fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement de 286 320,13 ú et un d®ficit d'investissement de 32 352,46 ú. 
 

Les restes ¨ r®aliser d'investissement s'®l¯vent ¨ 13 920 ú en d®penses et ¨ 30 245 ú en recettes. 
 

Le Maire rappelle ¨ l'assembl®e qu'en application des dispositions de l'instruction comptable M14, il appartient au Conseil Municipal 
de d®cider par d®lib®ration de l'affectation de l'exc®dent cumul® de fonctionnement, constat® ¨ la fin de l'exercice.  
Il pr®cise que le Conseil a l'obligation d'affecter en priorit® ¨ l'investissement une somme permettant de combler l'®ventuel d®ficit ou le 
besoin de financement. 
 

Rappel des r®sultats : 
 Exc®dent de fonctionnement 2020 : ..........  286 320,13 ú 
 D®ficit dôinvestissement 2020 : .................   32 352,46 ú 
 Investissement ï RAR d®penses : ..............   13 920,00 ú 
 Investissement ï RAR recettes : ................   30 245,00 ú 
  

Ouµ cet expos® et apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® d'affecter ¨ l'investissement (compte 1068) la somme 
de 16 027,46 ú. 
 

L'exc®dent de fonctionnement ¨ reprendre au budget de l'exercice 2021 (compte 002 Exc®dent de fonctionnement report®) est donc  
ramen® ¨ 270 292,67 ú. 
 
3/  COMPTE DE GESTION 2020 :  
 

Lecture par Madame le Maire du compte de gestion 2020 qui fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement de 286 320,13 ú et un d®ficit 
d'investissement de 32 352,46 ú. 

 

4/  VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES 2021 : 
 

Madame le Maire rappelle que suite ¨ la r®forme de la taxe dôhabitation, seuls les taux des taxes fonci¯res ç b©ti è et ç non b©ti è sont ¨ 
voter. 
Par ailleurs, ladite r®forme a pour cons®quence le transfert de la part d®partementale de la taxe fonci¯re ç b©ti è vers les communes.  
Ainsi, le taux de cette taxe se trouve automatiquement major® du taux d®partemental, soit un ajout de 21,54 points.  
Sans modification, le taux de la taxe fonci¯re ç b©ti è est ainsi rapport® ¨ 56,19 % au lieu de 34,65 %. 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal, comme en 2020, de ne pas augmenter les taux en 2021. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de conserver, pour 2021, le taux des taxes locales 2020 soit : 
 

- Taxe fonci¯re (b©ti) : ...........  56,19 % (dont 21,54 % de la part d®partementale) 
- Taxe fonci¯re (non b©ti) : ....  67,46 %  
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5/  ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2021 AUX ASSOCIATIONS : 
 

Madame le Maire pr®cise au Conseil Municipal que chaque association de la commune a re­u un courriel il y a plusieurs semaines leur 
informant que, sauf demande expresse, les subventions annuelles ne seraient pas attribu®es cette ann®e puisque lô®pid®mie de COVID-19 
a eu pour cons®quence pour chacune dôentre elles dôavoir tr¯s peu de d®penses depuis plus dôun an, alors m°me quôelles ont per­u en 
2020 les subventions habituelles. 
 

Seul le FC Nointel, par un courrier d®pos® en Mairie le 14 avril 2021, sollicite le Conseil Municipal pour quôune subvention de 850 ú lui 
soit vers®e. Toutes les autres associations ont d®cid® de ne pas solliciter de subvention pour 2021. 
 

Monsieur FLORENT prend la parole : ç Vous °tes ¨ lôinitiative de la non-attribution de subventions ¨ notre vie sociale, culturelle et 
sportive, côest votre choix ! Ce choix de ne pas soutenir la vie sociale, culturelle et sportive ¨ lôaube de la sortie de crise sanitaire nous 
interpelle et nous appara´t °tre irresponsable. Cette crise, qui nous a priv®s depuis plus dôun an de vie sociale et culturelle, va entra´ner 
de nombreuses difficult®s psychologiques et humaines. Notre r¹le, en tant quô®lus, est dô®couter, de soutenir et de d®velopper avec tous 
les acteurs du bien-°tre et du bien vivre ensemble. Notre choix aurait ®t®, et est, compl¯tement oppos®. Certes les besoins durant la crise 
et lôabsence de manifestations culturelles et sportives ont ®t® plus faibles mais il ne faut pas oublier que chaque association a des co¾ts 
fixes. Nous aurions ®t® ¨ lôinitiative avec les associations et le CCAS dôun plan de relance sociale, culturelle et sportive en impliquant 
tous les acteurs de notre commune, pour se pr®parer ¨ lôapr¯s-Covid, en cr®ant du lien interg®n®rationnel par exemple. Nous restons et 
resterons fid¯les ¨ nos valeurs et ¨ nos engagements, notamment le NÁ3, pris devant les Nointelloises et les Nointellois lors de notre  
campagne ®lectorale è. 
 

Madame le Maire rappelle une nouvelle fois que cette d®cision a ®t® prise en plein accord avec les associations et que la possibilit® de 
solliciter une subvention pour 2021 leur avait ®t® offerte, ce quôelles nôont pas faites, hormis le FC Nointel.  
 

Par ailleurs, Madame le Maire rappelle quôen cas de sortie de la crise sanitaire en cours dôann®e et de reprise ç normale è des activit®s 
des associations, le Conseil pourra alors d®cider de leur attribuer une subvention.  
Enfin, Madame le Maire sô®tonne de cette position alors-m°me que depuis sept ann®es quôil est Conseiller Municipal, Monsieur  
RUMEAU demande que les subventions soient attribu®es sur la base dôune demande expresse de la part des associations, argument®e par 
des chiffres.  
La d®cision de la majorit® du Conseil Municipal va donc dans le sens de la position habituelle de Monsieur RUMEAU. Ce dernier  
r®pond cependant que les circonstances dues ¨ lô®pid®mie de COVID-19 lôont fait changer de position pour cette ann®e. 
 

Par ailleurs, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir le montant 2020 pour la subvention attribu®e au CCAS, ainsi 
que pour celle relative au CNAS, la cotisation par agent ®tant demeur®e identique au montant 2020.  
Il en est de m°me pour les subventions attribu®es aux associations caritatives.  
 

Concernant la subvention au CCAS, Monsieur FLORENT ne comprend pas quôelle ait ®t® diminu®e depuis lôann®e derni¯re, quôelle  
aurait d¾ rester au moins ¨ hauteur de 10 000 ú.  
Il lui est r®pondu que cette baisse a ®t® valid®e par le Conseil dôAdministration du CCAS, notamment en 2021 par le vote du budget le  
29 mars dernier, et quôelle sôexplique par le fait que lôexc®dent report® des ann®es pr®c®dentes du budget du CCAS ne faisait que cro´tre 
et permettait ainsi de r®duire la subvention communale dôune part, que le CCAS avait chaque ann®e, et côest une bonne chose, tr¯s peu de 
cas ¨ traiter dôautre part.  
 

Sur la question des subventions aux associations caritatives, Monsieur RUMEAU rappelle sa position, ¨ savoir quôelles devraient °tre du 
ressort du Pays du Clermontois et non de la commune. 
 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôaccorder les subventions suivantes : 
- Personnel communal (CNAS) ........  2 332 ú 
- Report de la subvention 2020 ¨ lôassociation fonci¯re Nointel ï Catenoy  ...... 4 234 ú 

 

Le Conseil municipal d®cide ¨ 12 voix pour et 3 abstentions (M. RUMEAU, M. FLORENT et Mme TRANNOY) dôaccorder les  
subventions suivantes : 
 

C.C.A.S. de Nointel ............ 7 500 ú Jeunes Sapeurs-Pompiers  ........... 150 ú 
A.S.D.A.P.A. ......................    132 ú Secours Populaire ........................ 150 ú 
Secours Catholique .............    150 ú Ligue contre le cancer .................   53 ú 
Restos du Cîur ...................    400 ú APF France Handicap .................   53 ú 

 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de refuser les subventions aux associations suivantes : 
Ligue fran­aise contre la scl®rose en plaques AMF T®l®thon 
Le fil dôAriane Association Envol 
Association Pr®vention Routi¯re Oise Association France Alzheimer 
Unapei Oise Le Souvenir Fran­ais 

 

Quant ¨ la subvention sollicit®e par le FC Nointel, consid®rant le d®lai dans lequel la demande a ®t® transmise et les explications  
sollicit®es par le Conseil Municipal, il est d®cid® de reporter la d®cision ¨ la prochaine r®union de Conseil Municipal. 
 

Au sujet du FC Nointel, Monsieur REGNIER regrette le manque de consid®ration de la part du club envers les locaux mis ¨ disposition 

(®tat des vestiaires, du mat®riel, poubelles non tri®es, d®chets tra´nant un peu partout sur la pelouse et dans les locaux, fuite ¨ lô®tage des 

vestiaires non signal®e, etc é).  

Par ailleurs, il sô®tonne que, malgr® la demande faite par la municipalit®, aucun ®lu nôait ®t® invit® ¨ assister ¨ la derni¯re r®union de  

Bureau du club au cours duquel ces sujets auraient pu °tre abord®s.  

Monsieur REGNIER regrette ®galement quôun courrier donn® il y a plus dôun mois ¨ Monsieur FLORENT, membre du Bureau, nôait pas 

®t® transmis au club tr¯s rapidement.  
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6/  BUDGET 2021 :  
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et suivants, 
Vu la r®union de pr®sentation du budget du 23 mars 2021, 
Vu la note de pr®sentation du budget remise ¨ chaque Conseiller Municipal, 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de voter le budget primitif suivant pour lôann®e 2021 : 
 

- Section de fonctionnement : Le budget sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ hauteur de 1 078 472 ú 
- Section dôinvestissement : le budget est en sur®quilibre avec des d®penses de 793 181 ú et des recettes de 930 933 ú 
 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT  
 

Monsieur FLORENT prend la parole et fait les remarques suivantes : 
 

1/ Entretien et r®paration des voieries 
 

¶ La r®duction du budget dôentretien et de r®paration des voiries nous semble °tre en d®calage avec les remont®es du terrain. 
Il suffit de se promener dans le village et dô®couter les Nointelloises et Nointellois pour se rendre compte que de nombreux secteurs 
n®cessitent des r®parations : nids de poules, probl¯mes dô®coulement des eaux, rue du Saulon, rue de la Gare, impasse des Ongres, 
etcé, probl¯me dôam®nagement de trottoirs pour la s®curit® et le bien-°tre. Nous d®plorons que ce premier budget mis ¨ d®lib®ration 
et vote manque dôambition et de planification dans les besoins de travaux. 

¶ Pourquoi nôinscrivez-vous pas dans le budget une ligne d®di®e ¨ la remise en ®tat des routes et chemins alors que vous venez de cr®er 
une commission ? Si nous sommes conscients que le retard pris va prendre quelques ann®es pour °tre combl®, nous aurions souhait® 
voir d®j¨ appara´tre dans ce budget mais ®galement dans les prochains une ligne pour travaux plus cons®quente et non une r®duction 
comme vous le proposez.  

 

R®ponse de Madame le Maire : Le budget de fonctionnement relatif ¨ lôentretien des voiries (article 615231 du budget) a ®t® diminu®  
de 18 000 ú en 2020 ¨ 15 000 ú en 2021 car en 2020 ce budget incluait 9 000 ú de d®penses pour la r®alisation de ç bateaux è (rue de la 
Mairie, impasse Bellevue é) et de ç grilles eaux pluviales è.  
En 2020, sur les 18 000 ú budg®tis®s, il ne restait donc plus ç que è 9 000 ú environ pour lôentretien proprement dit des voiries (nids de 
poules, etc é).  
Ainsi le budget d®di® ¨ cet entretien passe donc de 9 000 ú en 2020 ¨ 15 000 ú en 2021.  
Par ailleurs, il est rappel® que les travaux plus importants de r®fection de voirie, comme par exemple ce qui a ®t® r®alis® d®but 2020 rue 
de la Mairie, ne sont alors plus du fonctionnement mais de lôinvestissement.  
Il faut pr®ciser quôun projet de r®fection de la voirie ruelle des Ongres est en cours (un devis a ®t® sollicit® aupr¯s de la COLAS) afin 
dô°tre r®alis® en 2022, de m°me quôune r®flexion est men®e pour la rue du Saulon.  
Enfin, Monsieur REGNIER pr®cise que la commission ç chemins è qui a ®t® cr®®e ne concerne pas les ç routes è mais les chemins  
communaux (sentes, etc é). 
 

2/ Entretien et am®nagement des b©timents communaux 
 

¶ Lors de la premi¯re r®union de la commission ç am®nagement des b©timents communaux è vous nous avez pr®sent® le local achet®  
r®cemment ç Grange Gossent è destin® aux employ®s communaux. Pourquoi ne retrouvons-nous pas de budget associ® ¨ ce plan pour 
lôexercice 2021 ? Quel est votre planning de r®alisation ? 

 

R®ponse de Madame le Maire : Le r®am®nagement de la ç Grange Gossent è en ateliers municipaux nôest pas du ressort du budget de 

fonctionnement mais de celui de lôinvestissement. Ce ne sont pas de simples travaux dôentretien.  

Avant de se lancer dans cette op®ration, il convient de d®terminer avec pr®cision ce que la commune souhaite faire, dôo½ la cr®ation de la 

commission ç am®nagement des b©timents communaux è.  

Ensuite, il faudra rechercher des financements (subventions).  

Ce projet est donc pr®vu pour 2022 et non sur lôann®e 2021, raison pour laquelle aucune ligne nôest d®di®e au budget 2021. 
 

3/ Soutien aux artisans et commer­ants de notre commune 
 

¶ La situation sanitaire li® au COVID va impacter les commer­ants et artisans de la commune. Malgr® cela, un nouveau commerce va 
ouvrir prochainement ¨ Nointel, merci ¨ Didier RUMEAU pour lôaide de la R®gion dans le cadre du Plan de relance pour le  
d®veloppement de cette activit®.  
Nous nous interrogeons sur un potentiel soutien de la commune, sur le post Covid mais ®galement sur une aide ¨ la cr®ation  

dôentreprise. 

¶ Nous ne voyons pas de budget ¨ lôaccompagnement de nos jeunes qui sont de plus en plus en difficult® dans notre commune mais  
®galement dans la Communaut® de Communes avec un niveau dô®tudes qui baisse, un taux de ch¹mage qui augmente (info pr®sent®e 
lors de la commission ç d®veloppement du territoire è du Pays du Clermontois) et qui aujourdôhui sont dans une grande d®tresse suite 
au COVID.  

 

R®ponse de Madame le Maire : La commune a apport® son aide ¨ la cr®ation du salon de coiffure tout dôabord au moment du d®p¹t de 
permis de construire, puis en d®fendant le dossier (par Monsieur REGNIER) devant la commission de s®curit®.  
Ensuite, côest Madame le Maire qui a conseill® au propri®taire du futur salon de coiffure de prendre contact avec Monsieur RUMEAU 
pour obtenir une aide ®ventuelle de la R®gion pour sa devanture.  
Dôailleurs, Madame le Maire regrette que Monsieur RUMEAU nôait pas inform® la municipalit® que la R®gion allait soutenir le projet. 
Enfin, toujours concernant ce dossier, la commune a proc®d® au gravillonnage devant le futur ®tablissement. 
 

Par ailleurs, la commune est en rapports r®guliers avec la boulangerie au sujet de son projet de cr®ation dôun auvent. 
Concernant lôaide aux jeunes, Madame le Maire rappelle que la commune vient de proc®der au recrutement dôun jeune Nointellois en 
PEC (Parcours Emploi Comp®tence), en coordination avec la Mission Locale du Clermontois. 
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal vote ¨ 12 voix pour et 3 voix contre (M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY) le 

budget de fonctionnement. 
 

BUDGET DôINVESTISSEMENT  
 

Monsieur FLORENT prend la parole et fait les remarques suivantes : 
 

1/ Vid®oprotection 
 

Comment avez-vous pr®vu de garantir les obligations : CNIL notamment, le respect de la vie priv®e des Nointellois (contr¹le des acc¯s 
aux enregistrements, lecture des vid®os, ...) ? 
 

R®ponse de Madame le Maire : Lôacc¯s au local technique de la vid®oprotection (qui sera situ® ¨ lô®tage du b©timent faisant face ¨ la 
Mairie) se fera selon la r®glementation en vigueur, ¨ savoir que nôy auront acc¯s que le Maire, lôadjoint d®l®gu® et la Gendarmerie. 
 

2/ Remplacement de lô®clairage public  
 

Nous ne pouvons que nous r®jouir de la prise en compte de notre observation lors du conseil du 02/07/2020 o½ nous avions d®plor®  
lôabsence dôaction environnementale dans votre budget 2020. 
 

R®ponse de Madame le Maire : Il ne sôagit en aucun cas de la prise en compte de la remarque faite lors du vote du budget 2020 mais tout 
simplement de la r®alisation de ce dont nous nous ®tions engag®s dans notre programme ®lectoral. 
 

3/Mise en conformit® PMR  
 

Lô®valuation de la non-conformit® de lôensemble des b©timents communaux a ®t® r®alis®e par le Cabinet APAVE qui fait partie des  
r®f®rents nationaux dans ce domaine. Le chiffrage du plan de mise en conformit® APAVE ®tait en 2018 de 55 612 ú. Aujourdôhui vous 
nous pr®sentez un budget 3 fois sup®rieur pour le m°me objectif de mise en conformit®. Comment expliquez-vous cela ? La ma´trise du 
budget communal nôest pas uniquement dô®quilibrer les d®penses et les recettes, mais surtout de respecter les deniers des concitoyens et 
donc de d®penser ¨ bon escient.  
 

R®ponse de Madame le Maire : Tout dôabord, côest aussi de lôintention de la municipalit® de d®penser ¨ bon escient. Effectivement le 
rapport remis par lôAPAVE avait fait appara´tre un co¾t total des travaux ¨ r®aliser de 55 612 ú (hors frais de ma´trise dôîuvre).  
Côest pourquoi les premi¯res demandes de subvention (06/12/2016 pour le D®partement, 06/02/2018 pour le Pays du Clermontois) 
®taient bas®es sur ce montant. Puis, Monsieur SIMONNEAUX, Architecte, a fait part ¨ la commune de certains manques : si lôAPAVE 
sôest attach® ¨ lôaccessibilit® aux b©timents, il nôa pas r®pondu aux questions relatives ¨ la s®curit® pour les personnes ¨ mobilit® r®duite. 
Les Conseillers Municipaux sô®tant ®tonn®s du nouveau chiffrage, Monsieur SIMMONEAUX a ®t® invit® ¨ pr®senter son projet ¨  
lôensemble du Conseil Municipal lors de la r®union du 02 avril 2019.  
Ayant entendu lôarchitecte, le Conseil a valid® ¨ lôunanimit® et sollicit® de nouvelles subventions sur la base du nouveau chiffrage.  
Madame le Maire sô®tonne donc que deux ans plus tard le co¾t du projet soit remis en cause alors m°me que Monsieur RUMEAU et  
Madame TRANNOY nôavaient jusquô̈  pr®sent rien trouv® ¨ redire. 
Monsieur FLORENT et Monsieur RUMEAU souhaiteraient quôun rapport soit rendu par un autre organisme. 
 

4/ Travaux de voieries 
 

Dans le point 1 du budget de fonctionnement, nous avons ®voqu® les besoins en travaux dôentretien et de r®paration. Mais nous devons 
conserver ¨ lôesprit que des investissements seront n®cessaires ¨ court ou moyen termes. Nous avions d®j¨ abord® ce point lors du vote 
du budget 2020 : Quand pensez-vous pouvoir nous pr®senter un plan dôinvestissement communal incluant les travaux qui seront  
cons®quents aux travaux dôassainissement sur la route de la Jacquerie ï travaux sur lesquels nous aimerions avoir un retour sur un  
potentiel planning. Nous, ®lus de Nointel Demain, avons pris un engagement, vis ¨ vis des Nointelloises et Nointellois, de maitrise de nos 
d®penses (engagement NÁ2 de notre campagne ®lectorale). 
Nous sommes favorables aux investissements sur la vid®o-protection, lôam®lioration de lô®clairage public, et la mise en conformit® PMR 
des locaux publics. Nous voterons pour les deux premiers points et nous nous abstiendrons sur la conformit® PMR en attendant dôavoir 
des explications sur le pourquoi de lôaugmentation par trois du montant des travaux.   
 

R®ponse de Madame le Maire : Pour ce qui est des travaux de voiries de fa­on g®n®rale, une r®ponse a ®t® apport®e au moment du vote 
de la section de fonctionnement.  
Concernant la route de la Jacquerie, les travaux dôassainissement ont ®t® budg®tis®s et programm®s pour 2022/2023 par le Pays du  
Clermontois avec le risque dôun d®calage dôune ann®e. Les travaux dôam®nagement qui seront ¨ r®aliser par la commune sont donc ¨ 
pr®voir au mieux en 2024. Pour cela des ®tudes et recherches de financement (subventions) seront ¨ r®aliser en 2022/2023. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal vote ¨ 12 voix pour et 3 abstentions (M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY) le 

budget dôinvestissement. 
 

7/  ATTRIBUTION DU MARCHE DE FOURNITURE ET LIVRAISON DES REPAS DE LA CANTINE SCOLAIRE : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
 

Madame le Maire rappelle aux Conseillers que le contrat avec la SAGERE ®tait arriv® ¨ ®ch®ance au 31 ao¾t 2020 mais que le retard pris 
dans lôinstallation du nouveau Conseil Municipal avait conduit ¨ signer un avenant prolongeant ce contrat dôune ann®e suppl®mentaire. 
 

Le futur contrat sera conclu pour une dur®e dôun an, ¨ savoir du 1er septembre 2021 au 31 ao¾t 2022, reconductible (par tacite reconduc-
tion) trois fois. 
 

Les entreprises avaient jusquôau 31 mars 2021 pour remettre leurs offres. Trois entreprises ont r®pondu : API RESTAURATION,  
SAGERE et CONVIVIO. 
 

La Commission dôAppel dôOffres sôest r®unie le mardi 13 avril 2021 pour ®tudier les offres. 
 

Par ailleurs, Monsieur THOMAZON soul¯ve le probl¯me du recyclage des d®chets (aliments non consomm®s).  

Des r®ponses seront peut-°tre ¨ trouver du c¹t® de professionnels (fermes, m®thaniseurs é). 
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Elle propose au Conseil Municipal dôattribuer le march® ¨ lôentreprise CONVIVIO qui recueille la note de 98/100, devant API  
RESTAURATION (96/100) et SAGERE (74/100), pour un montant du march® de 2,35 ú HT le repas enfant. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôattribuer le march® ¨ CONVIVIO. 
 
8/  VENTE DES ANCIENNES TABLES ET CHAISES : 
 

Monsieur REGNIER fait le compte-rendu des r®unions de la commission cr®®e ¨ cet effet.  
Il mentionne le nombre de tables et chaises ¨ mettre en vente, ainsi que les diff®rents tarifs propos®s par la commission.  
Des tarifs unitaires et par lots sont ainsi propos®s.  
 

Monsieur RUMEAU propose au Conseil de ne vendre quô̈  lôunit® et sous la forme de tirage au sort si la demande est sup®rieure ¨ lôoffre. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
- De mettre en vente les tables et chaises aux tarifs propos®s par la commission, mais uniquement de fa­on unitaire comme propos® 
par Monsieur RUMEAU 

- Dit quôil y aura lieu de proc®der ¨ un tirage au sort si la demande est sup®rieure ¨ lôoffre 
- D®cide la cr®ation dôune r®gie temporaire pour la mise en vente de ces mat®riels, dont le r®gisseur sera nomm® par arr°t® du Maire. 

 

9/  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 

Aucune question nô®tant arriv®e ¨ la Mairie dans les d®lais pr®vus par le r¯glement int®rieur du Conseil Municipal et aucune autre  
information nô®tant ¨ d®livrer, ce point est donc sans objet. 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 22h50. 

 

Lôan deux mille vingt-et-un, le dix-sept juin ¨ dix-neuf heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la salle 
Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 10 juin 2021 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY, Mme GAL-
HARAGUE, M. DEGREMONT, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU 
 

Excus®s : Mme MACUDZINSKI (pouvoir ¨ Mme DOMINGOS-FREIRE), M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Aucune remarque nôayant ®t® formul®e, le Conseil municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 15 avril 2021 ¨ lôunanimit®. 
 

2/  DELEGATIONS A DONNER A MADAME LE MAIRE RELATIVES AUX REGIES : 
 
Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment ses 2Á et 7Á, 
Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal nÁ2020-016 du 25 mai 2020, 
Consid®rant que lors de sa s®ance du 15 avril 2021, le Conseil Municipal a act® le principe de la vente des anciennes tables et chaises et, 
pour ce faire, la cr®ation dôune r®gie. 
 

Suite ¨ une r®union en Mairie le 23 avril 2021 avec M. GRATTEPANCHE (DGFiP), il a ®t® convenu que la meilleure solution ®tait de 
conserver dôun c¹t® la r®gie sp®cifique ¨ la cantine-garderie, de cr®er une seule et unique r®gie qui regrouperait la location de la salle 
multifonctions, les concessions cimeti¯re, les ventes de livres de la biblioth¯que et les ventes diverses et vari®es comme celles des tables 
et chaises. 
 

Pour faciliter ces op®rations, il est demand® au Conseil Municipal de donner d®l®gation ¨ Madame le Maire pour la cr®ation,  
modification ou suppression des r®gies (7Á de lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales) et pour la fixation des 
tarifs (2Á de lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales). 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal donne d®l®gation ¨ Madame le Maire pour la cr®ation, modification ou suppression des r®gies et 

pour la fixation des tarifs. 

 

3/  DELEGATION A DONNER A MADAME LE MAIRE POUR LôACCEPTATION DES REMBOURSEMENTS :  
 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment son 6Á, 
Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal nÁ2020-016 du 25 mai 2020, 
Consid®rant que la d®lib®ration nÁ2020-016 du 25 mai 2020 indique, dans son 6Á, que d®l®gation est donn®e ¨ Madame le Maire ç de 
passer les contrats dôassurance è mais sans la pr®cision ç ainsi que dôaccepter les indemnit®s de sinistre y aff®rentes è. 
Consid®rant que la commune a fait jouer son assurance pour le remplacement de deux vitres ¨ la salle multifonctions, mais que la  
Tr®sorerie refuse la prise en compte du remboursement au motif quôaucune d®l®gation nôa ®t® donn®e par le Conseil Municipal au Maire 
pour accepter les remboursements.  
 

RÉ UNION DU JEUDI 17 JUIN 2021  

19h00  
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Madame le Maire demande au Conseil Municipal de lui donner d®l®gation pour lôacceptation des remboursements des sinistres, en  
compl®tant le 6Á de la d®lib®ration nÁ2020-016 du 25 mai 2020. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal donne d®l®gation ¨ Madame le Maire pour lôacceptation des remboursements des sinistres. 

 

4/  ADMISSIONS EN NON-VALEUR : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
A la demande de la Tr®sorerie, Madame le Maire demande au Conseil Municipal dôaccepter de ç renoncer è ¨ la perception de sommes 
dues pour la cantine-garderie, trop peu importantes pour pouvoir faire lôobjet de proc®dures.  
Le montant sô®l¯ve ¨ 2,13 ú. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de renoncer ¨ la perception de ces 2,13 ú. 
 

5/  POINT SUR LES SUBVENTIONS SOLLICITEES PAR LA COMMUNE : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2020-016 du 25 mai 2020, 
Consid®rant quôen vertu de cette d®lib®ration, Madame le Maire a d®l®gation pour solliciter les subventions, 
 

Madame le Maire souhaite informer les Conseillers Municipaux des subventions accord®es ou encore en cours dôinstruction. 
 

¶ Informatique ®cole : 
Deux dossiers ont ®t® mont®s aupr¯s de lôEducation Nationale :  

- Un premier dossier au titre du Label Ecoles Num®riques pour un montant total de 6217,10 ú, subventionn® ¨ hauteur de 3 091,29 ú 

par lôEducation Nationale : ce dossier a ®t® accept®. 
- Un second dossier au titre du Plan de Relance dôun montant total de 15 265,95 ú, subventionn® par lôEtat ¨ hauteur de 8 110 ú.  

Ce dossier a ®galement ®t® accept®. 

- Parall¯lement, la commune a d®pos® une demande de subvention aupr¯s de la Sous-pr®fecture de Clermont au titre de la DETR, 

pour lôensemble de lôop®ration (soit 21 483,05 ú), afin dôobtenir une subvention de 5 985,00 ú.  
 

Si la commune lôobtient, lôop®ration ne lui co¾tera donc que 20 % du total, soit 4 296,76 ú 
 

¶ Acquisition de panneaux de signalisation : 
Dans le cadre de lôachat de panneaux afin de passer le village ¨ 30 km/h (dont le devis total sô®l¯ve ¨ 1 758,60 ú), la commune a  

d®pos® deux dossiers : 

- Une demande aupr¯s de la Sous-pr®fecture de Clermont au titre de la DETR, soit une subvention de 703,00 ú 

- Une demande aupr¯s du Pays du Clermontois au titre des Fonds de Concours dôun montant de 527,80 ú 
 

Si la commune obtient ces subventions, le co¾t dôachat des panneaux sô®l¯vera donc ¨ 527,80 ú 
 

¶ 2e tranche de mise aux normes ®lectriques des b©timents communaux : 
Dans le cadre de la 2e tranche de mise aux normes ®lectriques des b©timents communaux, dont le devis total sô®l¯ve ¨ 7 957,84 ú, la 
commune a d®pos® deux dossiers : 

- Une demande de subvention ï obtenue ï aupr¯s du D®partement dôun montant de 2 380,00 ú 

- Une demande de subvention ï obtenue ï aupr¯s du Pays du Clermontois au titre des Fonds de Concours dôun montant de  
2 788,92 ú 

 

Le solde ¨ charge pour la commune est donc de 2 788,92 ú 
 

¶ Am®nagement des vestiaires de lô®cole : 
Le co¾t total des travaux sô®l¯ve ¨ 3 363,96 ú. 

- Une demande de subvention a ®t® adress® ¨ la Sous-pr®fecture de Clermont au titre de la DETR pour 1 345,00 ú 
 

Si elle est obtenue, le solde ¨ charge pour la commune sera de 2 018,96 ú 
 

¶ R®fection de la voirie ruelle des Ongres et rue du Saulon : 
Le devis de la COLAS sô®l¯ve pour cette r®fection ¨ 15 703,00 ú. 

- Une demande de subvention a ®t® adress®e ¨ la Sous-pr®fecture de Clermont au titre de la DETR pour un montant de 6 281,00 ú 
 

Si elle est obtenue, le solde ¨ charge pour la commune sera de 9 422,00 ú 
 

Par ailleurs, Monsieur REGNIER informe le Conseil que les services techniques viennent de proc®der ¨ des ç r®parations de voirie è 

avec de lôenrob® ¨ froid rue du Saulon. 
 

¶ Portes de garage services techniques, porte de la salle des associations et porte des logements de lôancienne ®cole : 
LôEtat ne subventionnant pas les travaux relatifs ¨ des logements lou®s, trois dossiers ont ®t® constitu®s : 

- Un dossier au titre de la DETR pour la porte de garage des services techniques et pour la porte de la salle des associations, ̈   
hauteur de 1 508,00 ú 

- Un dossier aupr¯s du Pays du Clermontois au titre des Fonds de Concours ï subvention obtenue ï ̈ hauteur de 1 131,25 ú 
- Un dossier aupr¯s du Pays du Clermontois sp®cifiquement pour la porte du logement ï subvention obtenue, dôun montant de  

750,50 ú 
 

Si la DETR est ®galement obtenue, le reste ¨ charge pour la commune sera de 1 881,76 ú (1 131,26 + 750,50) 
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¶ Vid®oprotection : 
La demande au titre du FIPD est toujours en cours dôinstruction 
 

6/  DEMANDE DE SUBVENTION DE LôASSOCIATION ç DYSôNAMIKS è :  
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de subvention formul®e par lôassociation ç Dys-Namyks è, situ®e ¨ 
Abancourt. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de ne pas octroyer de subvention. 
 

7/  CHANGEMENT DE RATTACHEMENT DE OISE HABITAT : 
 

Vu le Code de la Construction et de lôHabitation et notamment ses articles L.421-6, L.421-7 et R.421-1, 
Vu les dispositions du Syndicat Intercommunal dôAm®nagement et de Construction de lôOise dont la commune de Nointel est membre, 
Vu les statuts de la Communaut® dôAgglom®ration Creil Sud Oise, 
Vu les statuts de la Communaut® de Communes du Clermontois, 
Vu les statuts de la Communaut® de Communes Thelloise, 
Vu les statuts de la Communaut® de Communes Pays dôOise et dôHalatte, 
Vu les statuts de la Communaut® de Communes de lôAire Cantillienne, 
Vu les statuts de la Communaut® de Communes du Liancourtois en cours de modification, 
Vu le rapport de la Chambre R®gionale des Comptes des Hauts-de-France, qui a rendu en 2020 un rapport sur la gestion de lôOPH OISE 
HABITAT, 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide : 
- De se prononcer en faveur du changement de rattachement de lôOPH OISE HABITAT 
- Dôautoriser Madame le Maire ¨ prendre tout acte n®cessaire ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration 

 

8/  AVIS A RENDRE DANS LE CADRE DE LôENQUąTE PUBLIQUE RELATIF AU SCHEMA DôAMENAGEMENT ET DE 
GESTION DE LôEAU DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE : 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral en date du 07 mai 2021 portant ouverture et organisation dôune enqu°te publique au titre de lôapprobation du 
Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de la Br¯che. 
 

Consid®rant que cette enqu°te se d®roule du 1er juin au 02 juillet 2021 et que la Pr®fecture demande ¨ ce que le Conseil Municipal  
transmette son avis avant le 17 juillet 2021.  
A d®faut, lôavis sera r®put® favorable. 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, rend un avis favorable. 

 

9/  POINT SUR LA SECURITE ROUTIERE : 
 

Monsieur REGNIER fait le point sur les r®sultats de lôenqu°te.  
Sur 510 foyers, 155 ont r®pondu.  
Pour 66% des personnes, la s®curit® routi¯re du village nôest pas adapt®e.  
82 % jugent la vitesse excessive. 33 % font part de probl¯mes de stationnement et 22 % sôinqui¯tent du non-respect des ç stop è. 
 

Il est rappel® quôune premi¯re r®ponse sera apport®e d¯s que la subvention pour lôachat des panneaux aura ®t® obtenue : le passage de la 
vitesse de circulation dans toutes les rues de la commune (hormis la route de la Jacquerie) ¨ 30 km/h. 
 

Monsieur REGNIER indique ®galement quôune r®union a ®t® programm®e avec les services de la R®gion et Keolis pour essayer de r®gler 
le probl¯me de circulation des bus. Il en profite pour remercier Monsieur RUMEAU qui a jou® son r¹le dôinterm®diaire, en tant que  
Conseiller R®gional, sur ce dossier. 
 

Enfin, Madame DUFRANNE souhaite attirer lôattention sur les quads et les motos. La Gendarmerie sera sollicit®e ¨ ce sujet. 
 

La prochaine r®union de la commission est fix® au vendredi 25 juin. 
 

10/  ACHAT / LOCATION DôUN VEHICULE COMMUNAL : 
 

Monsieur REGNIER commence par rappeler que le Renault Mascott a d®j¨ 21 ans et que ses co¾ts de r®vision et de r®parations sont  
d®sormais tr¯s ®lev®s eu ®gard ¨ son ©ge.  
Par ailleurs, il ne respecte pas les normes de s®curit® (pas de gyrophare, pas de bande r®fl®chissante é). 
 

Pour le remplacer, trois propositions : 
- La location 
- Lôachat dôun v®hicule neuf 
- Lôachat dôun v®hicule dôoccasion 

 

Il est pr®cis® au Conseil Municipal que le D®partement de lôOise subventionne lôachat dôun v®hicule ¨ hauteur de 35% dans la limite de 
40000 ú HT. 
 

A lôunanimit® le Conseil Municipal d®cide de proc®der ¨ lôacquisition dôun v®hicule neuf et, dans ce cadre, de solliciter lôaide du Conseil 

D®partemental. 
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11/  POINT SUR LA VENTE DU PRESBYTERE : 
 

Madame le Maire souhaite informer le Conseil Municipal sur la proc®dure en cours. 
 

La promesse de vente pr®voyait une date butoir au 25 mai 2021. Si le propri®taire a bien obtenu ses emprunts, en revanche le dossier 
tra´ne car le g®om¯tre vient seulement de transmettre au Notaire ses plans de bornage et la SAFER nôa pas encore transmis sa  
renonciation ¨ son droit de pr®emption.  
Contact®e ce jeudi, la SAFER nous a indiqu® que le courrier serait mis au courrier ce soir.  
Le Notaire pourra ensuite fixer une date pour la signature et la vente d®finitives. 
 

12/  CHOIX DES LANTERNES DANS LE CADRE DU REMPLACEMENT DE LôECLAIRAGE PUBLIC : 
 

Madame le Maire informe le Conseil que le remplacement de lô®clairage public d®marrera courant octobre 2021. 
 

Le SEZEO, qui m¯ne cette op®ration avec la commune (et qui finance en partie lôop®ration ®galement), a mis en ®vidence le fait quô̈  
certains endroits lôespacement entre deux cand®labres ne permettait pas, dans le cadre du remplacement de lô®clairage par des lampes 
LED, de conserver des ç lanternes de style è si lôon souhaite conserver (ou am®liorer) la qualit® de lô®clairage et quôil faut donc les  
remplacer par des lanternes ç fonctionnelles è. 
 

Le Conseil Municipal doit donc faire un choix parmi quatre types de lanternes s®lectionn®es par le SEZEO. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de choisir la lanterne ç Tweet è. 
 

13/  INFORMATION SUR LE DEMARRAGE DE TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU BASSE TENSION RUE 
DU SAULON : 

 

Madame le Maire informe le Conseil que le SEZEO va proc®der, ¨ ses frais, au renforcement du r®seau Basse Tension sur une partie de 
la rue du Saulon (entre le num®ro 13 et le num®ro 35).  
 

Ces travaux, men®s par EIFFAGE ENERGIE, d®marreront ¨ partir du 05 juillet 2021 (cette date a ®t® choisie pour ne pas g°ner le pas-
sage des bus dans le cadre du ramassage scolaire). 
 

14/  POINT SUR LE REAMENAGEMENT DU FUTUR ATELIER DES SERVICES TECHNIQUES : 
 

Madame le Maire informe le Conseil quôafin dô®tablir des dossiers de subvention, diff®rents devis ont ®t® sollicit®s : 
- Aupr¯s de lôentreprise BELVALETTE (pour lôisolation int®rieure) 
- Aupr¯s de lôentreprise DEBRAINE (pour lôam®nagement de lô®tage) 
- Aupr¯s de lôentreprise LECUYER (pour lôisolation ext®rieure) 

 

Pour le moment, seul le devis de lôentreprise BELVALETTE (dôun montant de 12 900 ú HT) nous est parvenu. 
 

15/  POINT SUR LA TENUE DES BUREAUX DE VOTE DES ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES : 
 

Madame le Maire a voulu faire un point aupr¯s des Conseillers et futurs assesseurs du protocole sanitaire mis en place en vue des  
®lections des 20 et 27 juin 2021. 
 

Elle rappelle ¨ cette occasion que les bureaux de vote ont ®t® d®plac®s de la Mairie ¨ la salle Henri S®n®chal pour des questions ®videntes 
dôespace. 
 

15/  QUESTIONS DIVERSES:  
 

Questions de Monsieur MAUROY : 
- Entretien tracteur Kubota : un agent a ®t® missionn® pour faire la r®vision du tracteur, r®vision qui sera faite fin septembre-d®but 
octobre.  

- Echange avec Monsieur RUMEAU au sujet de la Route de la Jacquerie : en lôabsence de Monsieur RUMEAU, cette question est 
report®e au prochain Conseil. 

- Achat gravillons fins : des demandes de ç grattage è ont ®t® formul®es aupr¯s de diff®rentes entreprises. 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 20h50. 
 

Lôan deux mille vingt-et-un, le vingt-huit juin ¨ dix-huit heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la salle 
Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 22 juin 2021 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, Mme GALHARAGUE, M. 
DEGREMONT, M. RUMEAU 
 

Excus®s : M. MAUROY (pouvoir ¨ Mme DUFRANNE), Mme MACUDZINSKI, Mme DOMINGOS-FREIRE (pouvoir ¨ M. DE-
GREMONT), M. LANTEZ (pouvoir ¨ M. REGNIER), Mme PATOU (pouvoir ¨ M. DECAUDAIN), M. FLORENT (pouvoir ¨ 
M. RUMEAU), Mme TRANNOY 
 

Secr®taire de s®ance : M. DEGREMONT 
 

 

RÉ UNION DU LUNDI 28 JUIN 2021  

18h00  
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1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Aucune remarque nôayant ®t® formul®e, le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 17 juin 2021 ¨ lôunanimit®. 

 

2/  CONTRAT AIDE ACTUEL ï HAUSSE DE 20H/SEMAINE A 30H/SEMAINE : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales,  
Vu la d®lib®ration nÁ2021-009 du 09 mars 2021 portant cr®ation dôun poste dôadjoint technique saisonnier en contrat aid®, 
Consid®rant que par cette d®lib®ration le Conseil Municipal a cr®® un poste dôadjoint technique saisonnier en contrat aid® pour une dur®e 
hebdomadaire de 20 heures, 
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que d®sormais lôEtat finance ¨ 65% les contrats aid®s jusquô̈  hauteur de 30 heures par 
semaine. 
 

Consid®rant la charge de travail des services techniques, Madame le Maire propose au Conseil Municipal dô®tendre la dur®e de travail de 
ce poste ¨ 30 heures par semaine au lieu de 20 heures par semaine.  
Il est pr®cis® que cette augmentation de la dur®e hebdomadaire repr®senterait pour la commune une charge financi¯re mensuelle  
suppl®mentaire de 330 ú environ. 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide dôaugmenter le volume horaire hebdomadaire du poste cr®® par la d®lib®ration nÁ2021-009 
du 09 mars 2021, le portant ¨ 30 heures par semaine au lieu de 20 heures.  
Cette modification entrera en vigueur le 1er ao¾t 2021. 
 

3/  RECRUTEMENT DôUN SECOND CONTRAT AIDE :  
 

Consid®rant quôil est possible de cumuler les contrats aid®s, 
 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que la charge de travail des services techniques n®cessite le recrutement dôun second 
contrat aid®.  
Par ailleurs, outre le fait que cela se fait ¨ moindre co¾t pour la commune eu ®gard ¨ la prise en charge par lôEtat de 65% de la  
r®mun®ration, cela permet ¨ la fois de soulager les services techniques et de donner sa chance ¨ un autre jeune de moins de 25 ans. 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de cr®er un second poste dôadjoint technique saisonnier (contrat de 9 mois) en contrat 
aid® ¨ hauteur de 30 heures par semaine. 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, valide le recrutement dôun second contrat aid® ¨ hauteur de 30 heures par semaine.  
Le poste sera cr®® le plus rapidement possible, en fonction des contraintes de proc®dure ¨ voir avec la Mission Locale du Clermontois. 
 

En tant que Pr®sident de la Mission Locale du Clermontois, Monsieur RUMEAU se f®licite que les communes puissent donner leur 
chance aux jeunes. 
 

Pour prendre en compte dans le budget 2020 ¨ la fois la hausse du temps de travail hebdomadaire du premier contrat et le recrutement du 
second, il convient de proc®der aux d®cisions modificatives du budget nÁ1 et 2 suivantes : 

¶ D®cision modificative nÁ1 : 
- Ouverture cr®dits suppl®mentaires ¨ lôarticle 64162 (d®penses fonctionnement) :  + 6700 ú 
- Ouverture cr®dits suppl®mentaires ¨ lôarticle 74711 (recettes fonctionnement) :  + 6700 ú 

¶ D®cision modificative nÁ2 : 
Virement de cr®dits : 
- 022 (d®penses impr®vues de fonctionnement) : ï 7 600 ú 
- 64162 (emploi dôavenir) : + 7 600 ú 

 

Le Conseil Municipal adopte les d®cisions modificatives nÁ1 et nÁ2 ¨ lôunanimit®. 
 

4/  INFORMATIONS DIVERSES : 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal : 

- Que la subvention pour la vid®oprotection au titre du Fonds Interminist®riel de Pr®vention de la D®linquance (FIPD) nous a ®t® une 
nouvelle fois refus®e, au motif ç dôun nombre important de demandes de subventions re­ues dans le cadre de la vid®oprotection et 
au regard des cr®dits limit®s è. Madame le Maire indique donc au Conseil Municipal quôelle allait se tourner vers la Pr®fecture au 
titre de la Dotation de Soutien ¨ lôInvestissement Local (DSIL) et vers la R®gion, le Pr®sident Xavier Bertrand, nouvellement r®®lu, 
ayant mis dans son programme lôaide pour la vid®oprotection. 

- Quôen partenariat avec le CAL du Pays du Clermontois, des activit®s seront mis en place en juillet et en ao¾t sur la commune : des 
ateliers ç robotique è pour les 9-13 ans en juillet et pour les 11-15 ans en ao¾t, et deux ateliers (un par mois) ç internet et d®marches 
en ligne è ¨ destination de tous. 

- Que le rendez-vous pour la signature d®finitive de la vente du presbyt¯re a ®t® report® en ao¾t. 
 

Monsieur REGNIER fait le point sur la r®union qui sôest tenue en Mairie avec un repr®sentant de la R®gion et la soci®t® KEOLIS au sujet 
de la circulation des bus dans la commune.  
Trois points ont ®t® notamment abord®s : le passage des bus devant lô®cole (dor®navant ils ne passeront plus devant mais emprunteront la 
route de la Jacquerie avant de repartir sur la rue du Bas Parc), la vitesse jug®e excessive de circulation des bus dans la commune et les 
diff®rents ç incidents è qui ont pu intervenir ces derniers mois.  
Monsieur REGNIER r®it¯re ses remerciements aupr¯s de Monsieur RUMEAU qui, en tant que Conseiller R®gional, a servi  
dôinterm®diaire pour organiser cette r®union, ¨ laquelle il a ®galement particip®. 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 18h55. 
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Lôan deux mille vingt-et-un, le vingt-huit septembre ¨ dix-neuf heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la 
salle Henri S®n®chal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 23 septembre 2021 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. THOMAZON, M. MAUROY, Mme MACUDZINSKI,  
Mme DOMINGOS-FREIRE, Mme GALHARAGUE, M. DEGREMONT, M. LANTEZ, Mme PATOU, M. RUMEAU 
 

Excus®s : M. DECAUDAIN (pouvoir ¨ M. LANTEZ), Mme FRAISSE (pouvoir ¨ Mme GALHARAGUE), M. FLORENT,  
Mme TRANNOY (pouvoir ¨ M. RUMEAU) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Aucune remarque nôayant ®t® formul®e, le Conseil Municipal adopte le compte-rendu de la s®ance du 28 juin 2021 ¨ lôunanimit®. 
 

2/  VALIDATION DU NOUVEAU REGLEMENT DE SERVICE POUR LA COMPETENCE OPTIONNELLE ECLAIRAGE 
PUBLIC DU SEZEO : 

 

Monsieur RUMEAU prend la parole pour faire un compte-rendu de la r®union du Comit® Syndical du SEZEO du 1er juillet 2021 ¨  
laquelle il a assist® en tant que d®l®gu® de la commune et pour expliquer les modifications apport®es par le nouveau r¯glement de service 
¨ adopter, le but de ces modifications ®tant de diminuer le reste ¨ charge pour chaque commune rurale. 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment ses articles L1321-1 et suivants et L5212-16, 
Vu les statuts du Syndicat des £nergies des Zones Est de lôOise (SEZEO) adopt®s par arr°t® pr®fectoral du 23 octobre 2017, 
Vu la d®lib®ration 2019-007 du 24 janvier 2019 par laquelle la commune a d®l®gu® sa comp®tence ®clairage public au SEZEO, 
Vu le r¯glement de service de la comp®tence £clairage Public approuv® par d®lib®ration du Comit® Syndical du SEZEO en date du  
1er juillet 2021, 
 

Apr¯s avoir pr®sent® les nouvelles modalit®s dôexercice de la comp®tence optionnelle ®clairage public du SEZEO, Madame le Maire  
demande aux membres du Conseil Municipal de lôautoriser ¨ signer le r¯glement de service correspondant et le cas ®ch®ant, lôavenant ¨ 
la convention financi¯re des travaux concern®s par lôapplication des nouvelles modalit®s. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal : 
- Approuve ¨ lôunanimit® le nouveau r¯glement de service du SEZEO pour la comp®tence ®clairage public. 
- Autorise Madame le Maire ¨ signer le r¯glement de service correspondant ainsi que toutes pi¯ces y aff®rent. 
- Autorise si n®cessaire, Madame le Maire ¨ signer lôavenant correspondant ¨ la convention financi¯re des travaux concern®s par  
lôapplication des nouvelles modalit®s. 

 

3/  DECISION MODIFICATIVE NÁ3 DU BUDGET :  
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Vu la demande en date du 23 juin 2021 de Madame la Tr®sori¯re de Saint-Just-en-Chauss®e, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve la d®cision modificative du budget comme suit : 
- Ouverture de cr®dits compte 13241/041 : + 2612 ú (d®penses investissement) 
- Ouverture de cr®dits compte 13251/041 : + 2612 ú (recettes investissement) 

 

4/  COUPE ET ABATTAGE DôARBRES DANS LE BOIS DES CĎTES : 
 

Madame le Maire souhaite faire un point sur une situation un peu complexe apparue en d®but dôann®e, suite ¨ la coupe et abattage 
dôarbres par un particulier, sur des parcelles lui appartenant, dans le Bois des C¹tes. 
 

Apr¯s avoir fait un rappel de la situation, elle indique au Conseil Municipal que : 
- La DDT Oise a donn® un accord tacite (puisque nôayant pas r®pondu dans les d®lais impartis) 
- Quôun arr°t® pr®fectoral en date du 24 octobre 1978 et toujours en vigueur ¨ ce jour dispense de lôautorisation pr®alable pr®vue par 
lôarticle L.130-1 du Code de lôUrbanisme les coupes entrant dans une des cat®gories pr®vues ¨ lôarr°t®, notamment les coupes  
sanitaires justifi®es par lô®tat des arbres.  
De m°me, le service juridique de lôUnion des Maires de lôOise, pr®cise que ç la d®claration pr®alable de coupe nôest pas n®cessaire 
pour lôenl¯vement de bois morts et dôarbres d®racin®s è (articles R.421-23-2 du Code de lôUrbanisme et L.124-1 du Code Forestier). 
Or le propri®taire qui a r®alis® les coupes et abattages indique que la majorit® des arbres abattus le serait en raison de leur ®tat. 
 

Si les propri®taires des parcelles voisines ont subi dô®ventuels d®sagr®ments suite ¨ ces coupes et abattages dôarbres, cela ne rel¯ve pas 
des comp®tences de la commune mais du civil (les propri®taires peuvent prendre contact avec le M®diateur de la R®publique, voire  
directement avec le Tribunal dôInstance). 
 

Par ailleurs, Madame le Maire profite de ce sujet relatif au Bois des C¹tes pour ®voquer le probl¯me de lô®coulement des eaux de pluie 

provenant de ce bois en cas de forts orages et des diff®rents d®g©ts caus®s par ces eaux ¨ la Cav®e de Bailleval, rue du Saulon et rue de la 

Croisette. 

Elle indique avoir ®t® en contact avec Monsieur Jean-Claude PELLERIN, Maire de Fitz-James et Vice-Pr®sident du Pays du Clermontois 

charg® de lôassainissement, de lôeau, des d®chets et de la mobilit®. Des saign®es tout en haut du chemin (pour ®viter lô®coulement des 

eaux dans les rues) sont ¨ r®aliser. Pour cela, il faudra entrer en contact avec les diff®rents propri®taires. Plus g®n®ralement, il faut  

recenser les diff®rents points critiques dans la commune (par exemple au niveau de la ç mare è rue du Saulon). 

RÉ UNION DU MARDI 28 SEPTEMBRE 2021  

19h00  
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5/  POINT SUR LES DEMANDES DE SUBVENTION ET TRAVAUX EN COURS : 
 

Madame le Maire souhaite faire le point sur les dossiers suivants : 
 

¶ Vid®oprotection 
 

La commune a obtenu une subvention du Conseil D®partemental depuis le 11 juin 2018 (subvention qui a ®t® prolong®e par deux fois 
depuis et qui est d®sormais valable jusquôau 11 juin 2022). 
 

Ce dossier a fait lôobjet de demandes de subvention aupr¯s de lôEtat au titre du FIPD chaque ann®e depuis 2017, chaque ann®e sans  
succ¯s.  
En 2020, nous avons alors sollicit® lôaide de lôEtat au titre de la DETR : refus au motif que la DTER ne subventionne pas ces  
®quipements.  
En 2021, nous avons alors sollicit® lôaide de lôEtat au titre de la DSIL : refus sur ce m°me motif. 
 

Sur le conseil de Monsieur Olivier PACCAUD, nous avons transmis le 17 septembre 2021 un courrier ¨ Monsieur Xavier BERTRAND, 
Pr®sident de la R®gion Hauts-de-France, pour tenter dôobtenir une subvention de la R®gion (dont une copie a ®t® adress®e ¨ Monsieur 
Edouard COURTIAL).  
 

Nous avons re­u ce matin un appel de Madame Orlane GOBERT, collaboratrice de Monsieur BERTRAND, nous expliquant que les  
subventions relatives ¨ la vid®oprotection ne seraient pas mises en place avant plusieurs semaines et tr¯s certainement trop tardivement 
pour la subvention du D®partement.  
 

Ainsi, lors dôune prochaine s®ance du Conseil municipal, les Conseillers auront ¨ d®cider selon trois scenarii : 
- R®aliser la vid®oprotection avec uniquement la subvention du Conseil D®partemental (ce serait alors ¨ la commune de prendre ¨ sa 
charge la subvention non-obtenue) 

- R®aliser une premi¯re tranche avec uniquement la subvention du D®partement afin de d®marrer avant juin 2022, puis une seconde 
tranche plus tard en esp®rant obtenir lôaide de la R®gion 

- Signifier au Conseil D®partemental le retrait de la subvention afin de red®poser une nouvelle demande ï en plus de celle aupr¯s du 
Conseil R®gional ï et ainsi red®marrer ¨ z®ro les d®lais (mais sans la certitude dôobtenir ¨ nouveau lôaide du D®partement). 

 

¶ Travaux dôaccessibilit® 
 

Rencontre en mai 2021 avec Monsieur SIMONNEAUX pour revoir avec lui les travaux ¨ effectuer et r®ajuster le chiffrage (estimation). 
Nous venons de reprendre contact avec lui afin quôil puisse lancer lôappel dôoffres. 
 

¶ R®fection et mise aux normes des sanitaires des vestiaires du personnel (®tage de lô®cole) 
 

Une demande de subvention a ®t® d®pos®e aupr¯s de la Sous-Pr®fecture de Clermont au titre de la DETR.  
Notre demande a ®t® accept®e le 22 juillet 2021.  
Nous allons solliciter un autre devis pour comparer, choisir lôentreprise et lancer les travaux. 
 

¶ Passage ¨ 30 km/h de la commune 
 

Nous avons sollicit® lôaide de lôEtat au titre de la DETR et du Pays du Clermontois au titre des Fonds de Concours pour lôacquisition des 
panneaux/poteaux n®cessaires pour le passage aux 30 km/h.  
A ce jour, nous nôavons encore eu la r®ponse ni de lôun ni de lôautre. 
Nous avons envoy® un courrier le 20 septembre 2021 ¨ la Sous-pr®fecture et au Pays du Clermontois, comme la loi lôy autorise, pour les 
informer que nous allions proc®der ¨ lôacquisition des panneaux avant de recevoir la notification dôattribution ï ®ventuelle ï de  
subvention.  
La commande des panneaux a maintenant ®t® lanc®e. 
 

¶ Changement de lô®clairage public sur la commune 
 

Les travaux doivent d®buter semaine 41 (soit la semaine du 11 octobre) et sont pr®vus pour se terminer semaine 47 (semaine du  
26 novembre). 
 

¶ Renforcement du r®seau basse tension rue du Saulon 
 

Les travaux se sont d®roul®s courant juillet. Rien de particulier ¨ signaler. 
Seuls Orange et le SMOTHD doivent encore intervenir pour basculer leur r®seau sur les deux nouveaux poteaux install®s dans la rue. 
 

¶ Acquisition dôun camion benne pour les services techniques de la commune 
 

Une demande de subvention a ®t® d®pos®e mi-juillet aupr¯s du Conseil D®partemental. 
Nous avons lôappui de Madame Oph®lie VAN ELSUWE et de Monsieur Maxime MINOT, Conseillers D®partementaux, ¨ qui nous 
avons transmis une copie de la demande de subvention. 
A ce jour nous sommes toujours dans lôattente. 
 

¶ Raccordement au gaz de lô®cole et des logements communaux situ®s ¨ lô®tage de lô®cole 
 

Ce dossier tra´ne un peu en longueur notamment ¨ cause dôabord du Covid mais aussi ï surtout ï des changements au sein du Pays du 
Clermontois, leurs services nous aidant ¨ traiter techniquement ce dossier.  
Un devis pour le prolongement du r®seau a d®j¨ ®t® transmis par GRDF (aucun co¾t pour la commune).  
Nous travaillons toujours avec les services du Clermontois pour obtenir des devis sur la partie interne ¨ lô®cole. 
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Par un mail en date du 23 septembre, Monsieur LOPEZ (gestionnaire patrimoine de la CCC) nous indique quôil est toujours dans lôattente 
des demandes de prix aupr¯s de leur prestataire quant ¨ la partie travaux.  
Il a ®galement sollicit® un devis aupr¯s dôun bureau dô®tudes techniques car, selon lui, cela sôav¯re indispensable de travailler avec un 
bureau pour rechercher les subventions puis mener les travaux.  
Le temps perdu dans ce dossier nous permet cependant de r®fl®chir ¨ la question de savoir si le gaz est finalement la meilleure solution 
(les techniques du Pays du Clermontois nous aideront ¨ r®pondre ¨ cette question). 
 

¶ R®fection voirie ruelle des Ongres et sur une partie de la rue du Saulon 
 

Nous avons sollicit® lôaide de lôEtat au titre de la DETR depuis fin avril 2021.  
Nous sommes toujours dans lôattente de leur r®ponse. 
 

Monsieur RUMEAU ®met lôid®e de profiter de ces travaux pour proc®der ¨ lôenfouissement des r®seaux au moins ¨ ces endroits.  
Une r®flexion (notamment recherche du co¾t et des possibles financements) sera men®e ¨ ce sujet. 
 

¶ Am®nagement de la ç Grange Gossent è 
 

Des devis ont ®t® sollicit®s pour formuler un dossier de demande de subvention. 
Pour le moment seule lôentreprise BELVALETTE a remis son devis. 
Bien quôayant ®t® re­us en mai 2021, les devis des entreprises LECUYER et DEBRAINE ï relanc®s depuis ï se font attendre. 
Dôautres devis seront ®galement ¨ demander pour d®poser un dossier complet de subvention (raccordement ¨ lôassainissement,  
remplacement des portes et fen°tres, ®lectricit® é) 
 

¶ Remplacement de la porte de garage de lôatelier des services techniques, de la porte dôentr®e de la salle des associations et de la 
porte ï par la cour ï des logements situ®s dans lôancienne ®cole 

 

Des demandes de subvention aupr¯s de lôEtat au titre de la DETR et du Pays du Clermontois au titre du Fonds de Concours ont ®t®  
d®pos®es en avril 2021.  
Nous sommes toujours dans lôattente de leur r®ponse. 
 

¶ Travaux de mise aux normes ®lectriques des b©timents communaux 
 

Ces travaux ont ®t® r®alis®s durant lô®t® (finis tout r®cemment) par C®dric VANDEN ECKOUDT, ®lectricien Nointellois.  
Pour rappel, nous avions obtenu lôaide financi¯re du Conseil D®partemental et du Pays du Clermontois. 
 

¶ Equipement de la salle multifonctions dôun d®fibrillateur 
 

Afin de respecter la l®gislation qui impose la pr®sence dôun d®fibrillateur au 1er janvier 2021 dans les ERP de cat®gorie 4, un  
d®fibrillateur va °tre install® ¨ lôentr®e de la salle multifonctions.  
Il ®tait pr®vu ¨ lôorigine de lôinstaller ¨ lôint®rieur de la salle, mais, ¨ la demande du FC Nointel, nous envisageons d®sormais de le fixer ¨ 
lôext®rieur afin que les footballeurs puissent y avoir acc¯s en cas de probl¯me au stade municipal.  
Il faut donc solliciter lôentreprise LIFEAZ afin de nous fournir la protection pour quôil puisse rester ¨ lôext®rieur.  
Pour information, le d®fibrillateur est lou® pour une p®riode de cinq ans pour un montant total de 2 556.00 ú (pour la dur®e totale du  
contrat). 
 

¶ Travaux sur le terrain dôhonneur du Stade Municipal 
 

Les travaux ont ®t® r®alis®s en deux partie : une premi¯re partie ¨ lôautomne 2020, une seconde lors de cet ®t®.  
Le FC Nointel a ®t® inform® quôil fallait ®viter de lôutiliser jusquô̈  la fin septembre.  
Par ailleurs un devis a ®t® sollicit® aupr¯s dôEIFFAGE ENERGIE pour renforcer lô®clairage du terrain dôentra´nement. 
 

6/ SUIVI DU DOSSIER ç DEVENIR DES ANCIENS LIVRES DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE è : 
 

Madame GALHARAGUE fait le point sur ce dossier.  
 

Plusieurs possibilit®s sont ®voqu®es : 
- Donner des livres ¨ des associations 
- Donner des livres ç jeunesse è ¨ des ®coles int®ress®es (notamment lô®cole de Nointel) 
- Eventuellement voir si des assistantes maternelles sont int®ress®es 
- Maison de retraite de Liancourt 
- Installer une boite ¨ livres sur la Place de la Mairie 
- Vendre des livres en m°me temps que les tables et chaises ¨ lôoccasion dôun week-end (en attente de la cr®ation d®finitive de la 
r®gie). 

 

Dans un premier temps, un inventaire des livres sera r®alis® le mercredi 29 septembre. 
 

7/  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 

Madame le Maire fait lecture au Conseil Municipal de deux courriers de remerciements pour la subvention allou®e en 2021, lôun du  
Secours Catholique, lôautre des Restos du Cîur. 
 

Questions de Monsieur MAUROY : 
 

- R®flexion sur lôentretien des foss®s, notamment chemin menant ¨ Saint-Aubin, chemin de la Couarde et chemin du cimeti¯re.  
Monsieur MAUROY indique que des bourlets emp°chent lôeau dôaller dans les foss®s et quôil faudrait envisager des saign®es, un 
peu comme pour le Bois des C¹tes.  
Il souhaiterait quôun entretien soit r®alis® chaque mois.  
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Monsieur REGNIER lui r®pond quôil est financi¯rement et humainement difficile de r®aliser un entretien mensuel et que la  
commune va essayer de le faire deux fois par an.  
Une minipelle va °tre lou®e afin de r®aliser des premiers travaux.  
Monsieur LANTEZ soul¯ve la possibilit® de sous-traiter en conventionnant avec un auto-entrepreneur. 
 

- Probl¯me des motos : la commune d®plore depuis plusieurs semaines les va-et-vient de motos, bruyantes et dangereuses, sur une 
bonne partie du territoire communal, et notamment le week-end.  
Madame le Maire indique °tre en liaison r®guli¯re avec la Gendarmerie ¨ ce sujet mais que si les gendarmes proc¯dent  
r®guli¯rement ¨ des contr¹les et des contraventions, il est aussi compliqu® pour eux dôintervenir. 
 

- De lôhumidit® se fait pr®sente ¨ lôint®rieur de lô®glise, sur les pierres, suite au mauvais ®tat dôune fen°tre.  
Monsieur REGNIER sôy rendra pour le constater et voir ce qui doit y °tre fait. 

 

- Des chardons sont ¨ couper au niveau de la Chauss®e Brunehaut.  
Monsieur REGNIER indique ®galement quôun courrier a ®t® adress® ¨ Monsieur Justin DECAUDAIN, qui sô®tait engag® ¨  
lôentretien au niveau de ses ruches dans la Cav®e aux Loups, afin de respecter ses engagements. 

 

Madame le Maire fait ensuite un compte-rendu de la journ®e de pr®sentation de la micro-ferme route de la Jacquerie. 
 

Enfin, Monsieur RUMEAU souhaite ®voquer le probl¯me des bus : pour ceux qui continueraient ¨ ne pas passer ou avec du retard,  
il convient de continuer ¨ en faire la r®clamation.  
Quant au probl¯me de la circulation des bus dans Nointel, il pensait que ce probl¯me ®tait d®finitivement r®gl® ; cependant Keolis nô®tant 
plus la seule soci®t® ¨ circuler dans la commune, les chauffeurs de la nouvelle compagnie ont ®voqu® le fait de ne pas avoir ®t® inform® 
pour se d®douaner. 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 21h30. 
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Élections 2022  

Élection Présidentielle  
 

Lô®lection du Pr®sident de la R®publique se d®roulera : 
 

è le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour 
è le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour 

 
Date limite dôinscription sur les listes ®lectorales : 

vendredi 04 mars 2022 

Élections Législatives  
 

Les ®lections L®gislatives se d®rouleront : 
 

è le dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour 
è le dimanche 19 juin 2022 pour le second tour 

 
Date limite dôinscription sur les listes ®lectorales :  

vendredi 06 mai 2022 

Vote par procuration  
 

Le gouvernement a mis en ligne une plateforme ç maprocuration.gouv.fr è, en plus des proc®dures  
habituelles. 
Elle permet dôenregistrer sa demande en quelques clics, sans aucun document ¨ imprimer, ni formulaire  
papier ¨ renseigner. 

9ũŜŎǘǳŜȊ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ  
ǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ  

ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ 

wŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ  
ƻǳ Ł ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǇƻǳǊ  
ǾŀƭƛŘŜǊ ǾƻǘǊŜ ƛŘŜƴǝǘŞ 

±ƻǳǎ şǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ  
Řŝǎ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ǾŀƭƛŘŞ  

ǾƻǘǊŜ ǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴ 
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1-Pavement perm®able 
2-Noue 
3-Rigole 
4-Toiture v®g®talis®e 
5-R®servoir paysager 
6-Cuve ¨ eau 
7-Bassin 
8-Mare 

Écologie  

Nous sommes confront®s ¨ des orages de plus en plus violents, destructeurs et côest pour cela quôil devient 
n®cessaire de g®rer nos eaux  pluviales et plus particuli¯rement les ®coulements en favorisant lôinfiltration de 
cette eau au plus pr¯s de lôendroit o½ elle tombe. 
Les zones urbaines sont particuli¯rement vuln®rables et peuvent °tre plus ou moins impact®es en fonction de 
leur urbanisation, des m®thodes dôam®nagement é  
Côest dôautant plus vrai dans notre commune o½ les intemp®ries ont fait des d®g©ts. 

Individuellement, il est aussi possible 
de faire des am®nagements :  
r®cup®rateurs dôeau de pluie, mares... 

Gestion de nos bois avec un abattage raisonn®.  
Nôoublions pas que la for°t am®liore la qualit®  
de lôair, filtre les particules, fixe les solsé 

Gestion des eaux de ruissellement agricoles par la 
plantation de haies, lôam®nagement dôouvrages  
naturels.  

Adapter une circulation douce sur les chemins  
forestiers afin de limiter leur ravinement.  
Ce ravinement accentue lô®rosion des chemins lors 
de forts orages et g®n¯re des coul®es dôalluvions  
facteurs de d®g©ts. 

RAPPEL DES BONNES PR ATIQUES :  

VIE CIVIQUE  
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PASSAGE  

DE NOINTEL  

À 30 KM/H  

Du 26 avril au 07 mai 2021, une enqu°te a ®t® men®e aupr¯s des riverains afin de recueillir leur ressenti 
concernant la s®curit® routi¯re dans la commune. 
 
Il est ressorti les probl®matiques suivantes : 
 

è Vitesse excessive :  ...................... 81 % des r®ponses 
è S®curit® routi¯re non adapt®e :  ... 66 % des r®ponses 
è Probl¯me de stationnement :  ...... 31 % des r®ponses 
è Non respect des ç STOP è :  ........ 22 % des r®ponses 

 
Pour r®pondre ¨ la premi¯re probl®matique, un arr°t® municipal a ®t® pris afin de limiter la vitesse  
¨ 30 km/h (sauf sur la route de la Jacquerie qui restera ¨ 50 km/h). 
 
Une ®tude est en cours pour trouver une solution aux autres probl¯mes. 

VIE CIVIQUE  


